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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2" ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 17 août. 

AGENT D'AFFAIRES. — CRÉANCE A RECOUVRER. — CRSSIOX 

PARTIELLE. — MANDAT. — RÉVISION ET RÉDUCTION D'HO-

KOIiAIRES. 

1/ traité par lequel un agent d'affaires se fait céder d'a-
vance, à titre de rémunération, une quotité de la créance 
qu'il se charge de recouvrer à ses frais, risques et périls, 
ne doit pas être considéré comme un contrat ferme et sé-
rieux; ce n'est point une cession, mais un mandat dont le 
salaire, quoique fixé par anticipation, est sujet à révision 

et à réduction, s'il ij a lieu. 

Ce principe, déjà admis par un grand nombre d'arrêts, 

a été consacré de nouveau dans l'espèce suivante : 

Le sieur Ozanne, agent d'affaires, avait fait avec la 

dame Léger un traité par lequel il s'engageait à poursui-

vre à ses risques et périls le recouvrement d'une créance 

de30,000fr., moyennant l'attribution de la moitié des 

sommes à recouvrer, soit en vertu de jugements, soit en 

vertu de transaction. Au cours des poursuites engagées 

par le mandataire, la dame Léger fut amenée, par diver-

ses circonstances inutiles à rapporter, à la nécessité de 

transiger avec le débiteur, moyennant une somme de 

5,000 francs. 
Le sieur Ozanne demanda que la moitié de cette som-

me lui fût attribué en vertu du traité, mais sa demande 

fut repoussée par jugement du Tribunal civil de la Seins, 

en date du 30 avril 1857, et ainsi conçu.-

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'aux termes de ce traité, enregistré à Paris le 

Sîaoût 1856, Ozanne s'est chargé de poursuivre à ses risques 
et périls le recouvrement d'une créance que la femme Léger 
prétendait avoir contre un sieur Doubeveyer, et qu'il lui a été 
promis, à titre de rémunération et d'honoraires, la moitié de 

la somme que l'on obtiendrait, soit par jugement soit par 
transaction; 

« Attendu que par ses conclusions du 12 mars 1857, la 

femme Léger reconnaît qu'elle a transigé directement avec 
Doubeveyer, et que par suite elle a donné son désistement; 

" ™endu qu'elle reconnaît également qu'une somme de 
5,000 trancs lui a été payée ou promise, non par Doubeveyer, 

mais par un des tiers-saisis intéressés dans la cause; 
" Attendu qu'il résulte de la simultanéité de ces deux faits, 

que le paiement des 5,000 fr., n'importe par qui il a été fait, 
■ , le Pr'x d'un désistement et doit être considéré comme 
e résultat du procès qui avait fait l'objet du traité entre la 

femme Léger et Ozanne; 
i»nn tend",^u'Ozanne, qui dirigeait les poursuites, n'a pu 

0
wer ce désistement et cette transaction; 

u'atT au su,,phis, n'ayant pas de titre de cession régulier, et 

litéCU')a,"t,(lue la position desimpie conseil, il était sans qua-
tî0, î30."' s °PP°ser à cette œavre de conciliation entre les par-
ties intéressées; 
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ue sous

 ce point Je vue, il y aurait lieu à admettre 

s
 ù9aa Par'age de la somme en vertu des conventions; 

qtfun a^.aufndu qu'un traité de cette nature n'est en réalité 
deg sn° pu,ation de salaire faite par un mandataire en vue 

« Att
S 5U s'.enSage à donner aux affaires du mandant ; 

lairn o 7 C|u '' aPPartient au Tribunal d'examiner si ce sa-
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J
 raPP°rt ""vec le service rendu ; 

attendu que la somme de 2,500 fr. réclamée par Ozanne, 

il 
cas motifs 

Sjfait 1 rl somme u 

Qu'un»101"8 tou,e proportion avec la peine qu'if a prise, et 

,7.
 S°mme de 300 fr- cst suffisante; «ar cas mmifo. 
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18». Uureetcn l'exécution du traité du S 

en reconnais-
24 septembre 

«oift* n»! ? 3 ? • la rémunération due à Ozanne pour les 
« Et donnés aux affaires de M- Léger; 

compense les dépens entre les parties. » 
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 „. ,orts de M" Grandmange, pour l'appelant, la 

timée ulaidoirie de Me Delsol, dans l'intérêt de l'in-

8Wal M8Ur 168 CO[lclusions conformes de M. l'avocat-
décisinn J
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 des premiers juges. 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2= ch). 

Présidence de M. Grelliche, 

c
 Audience du 26 juin. 
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' Wsa!/e ou / ^Pulc, mais encore aux suites que l'équité, 
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sque

 lot donnent à l'obligation suivant sa nature. 

Ulre de bVnlV?iélairR dun h6lel concède à une personne, à 
rjgeai

t
 lu" ®. 'erme' l'établissement que jusqu'alors il di-

ne Pas l)me> lu'il impose à cette personne l'obligation 
Sfn'er l'en, *ger la destination de l'objet Loué et de con-
5f*e d'éi

e
T9ne 1ui le distingue, qu'il s'interdit à lui-

a l'ensembïr a
i
Ucun établissement rival, on doit induire 

y^'î'es q
Ue

 ,e de ces clauses de l'acte intervenu entre les 

tii i in»mcub;MrS conventions ont porté non pas seulement 
W », ,'î' mais encore sur l'achalandage et la clien-

» »o(« attachés. 

Dans ce cas, si, dans l acté intervenu entre tes par.-les, il n'a 
rien été stipulé sur le Sort des lettres qui pourraient être 
adressées à l'une ou à l'autre d'entre elles, l'équité, l'ap-
plication des principes commandent, et il appartient aux 
Tribunaux d'ordonner que ces lettres, toutes celles du 
moins relatives à l'exploitation de l'hôtel, seront remises 
au locataire. 

Dans l'application, toutefois, tout en satisfaisant les légi-
times intérêts du locataire, il convient de disposer de telle 
sorte qu'il en résulte le moins de gêne possible pour le 
bailleur, et d'ordonner, par exemple, que l'exécution de la 

décision rendue n'aura Heu qu'à partir d'un temps donné 
ou pour une période déterminée. 

Les écrits conçus en termes blessants pour la dignité de la 
justice ou injurieux pour l'une des parties, peuvent être 

supprimés par le juge. 

Suivant conventions verbales, en date du 4 décembre 

1856, réalisées devant notaire, le 8 octobre suivant, les 

sieur et dame Givois-Prêtre ont affermé aux mariés Tul-

lat un hôtel sis à Vichy, et le mobilier le garnissant, pour 

une période de quinze années, et moyennant un prix de 

15,000 fr. par an. 

Entre autres conditions de ce bail, les preneurs s'oWij 
geaient à conserver à l'hôtel son enseigne ancienne, por-

tant les noms de «Givois-Prêtre, » avec faculté toutefuis 

d'y ajouter ces mots : « Tenu par » et leur nom. 

De leur côté, les bailleurs s'interdisaient, pendant la 

durée du bail, le droit d'établir ou exploiter dans la lo-

calité aucun établissement rival. 
Durant le cours du bail, les époux ïullat, croyant 

avoir à se plaindre de ce que des lettres concernant l'ex-

ploitation de l'hôtel par eux affermé, remises aux mariés 

Givois, avaient été retenues par eux, ont introduit contre 

eux, devant le Tribunal civil de Cusset, une demande 

tendante à ce qu'il fût ordonné que toutes lettres portant 

la suscriplion : « Aux époux Givois; à Givois-Prêtre, maî-

tre d'hôlel; à Givois, hôtel Givois, » leur seraient directe-

ment délivrées par le directeur des postes de Vichy, à la 

charge par eux de remettre immédiatement auxdits 

époux Givois celles de ces lettres qui leur seraient per-

sonnelles. 
Sur cette demande, il a été statué, par jugement du 29 

avril 1858, aux termes duquel, à défaut par les parties 

de s'enten ire dans les trois jours, il était ordonné que 

toutes les lettres portant les suscriptions ci-dessus se-

raient remises à un tiers désigné à l'effet par lui, soit en 

présence des parties, soit même, suivant les nécessités, 

en leur absence, d'en prendre connaissance avec discré-

tion et de manière à en opérer le triage, puist^d'en faire 

la remise à qui de droit. 

Ce jugement a été frappé d'appel par les deux parties, 

et, sur cet appel, a été rendu l'arrêt qui suit : 

« Considérant qu'il s'agit bien moins au procès de savoir 
si, dans certaines circonstances, des intérêts opposés peuvent 
permettre qu'un tiers prenne connaissance d'une correspon-
dance particulière, que de rechercher et de constater si, com-
me ie prétendent les parties de Salvy, les lettres dont la sus-
cription indiquerait qu'elles se rapportent à l'exploitation de 
l'hôtel tenu à Vichy par les époux Givois, et par eux louéaux-
dites parties de Salvy, sont la propriété de ces dernières; 

« Considérant que pour arriver à la solution dont il s'agit, 
la Cour doit examiner le caractère et la portée des conven-
tions intervenues entre les parties ; 

« Considérant en fait que, par l'acte authentique du 7 octo-
bre 1857, les parties réalisèrent les conventions antérieure-
ment arrêtées entre elles, relativement au bail qu'avaient con-
senti les parties de Salveton à celles de Salvy, de l'hôtel que 
les premières exploitaient à Vichy; que ce bail devait durer 
quinze années, au prix de 15,000 francs pour chacune, indé-
pendamment d'un pot de vin et autres conditions ; 

« Considérant que les parties de Salveton imposèrent à cel-
les de Salvy l'obligation de conserver leur enseigne portant 
les noms Givois-Prêtre, en ajoutant, si ainsi le voulaient les 

parties de Salvy, les mots : tenu par, etc. ; 
» Enfin, par l'art. 13 de ce même bail, les parties de Salve-

ton s'obligeaient à n'établir ni exploitera Vichy, pendant la 
durée dudit bail, aucun autre hôtel en concurrence avec celui 

par elles loué aux parties de Salvy ; 
« Considérant qu'il ne fut rien stipulé dans cet acte sur le 

sort des lettres qui pourraient être adressées à l'une ou à l'au-

tre des parues ; 
.< Considérant que s'il a été allégué que, lorsque les parties 

étaient eu présence devant le notaire qui reçut le bail, les é-
poux Tuilat demandèrent qu'une clause relative à la corres-

pondance fut insérée en l'acte qui fut cependant clôturé sans 
rien de semblable, cette circonstance ne saurait influer sur la 
décision à rendre, soit parce qu'il ne peut être articulé aucune 
preuve par témoins contre et outre le contenu aux actes, ni 
sur ce qui aurait été dit lors ou depuis, soit parce que, lors 
même que le fait serait constant, il n'en résulterait pas que 
les parties de Salvy auraient renoncé à leurs prétentions, mais 
bien que le relus de la modification demandée les avait lais-
sées dans l'obligation, réclamée par les parties de Salveton, 
de réaliser sans y rien changer les conventions arrêtées d'une 

manière définitive ; , , 
« Considérant que des clauses de l'acte ci-dessus date, il re-

suite d'une manière positive et certaine que les parties de 
Salvy n'ont pas eu l'intention de prendre et celles de Salveton 
de donner à bail seulement le bâtiment désigné en l'acte, 
mais bien le grand hôtel servant à loger les buveurs d'eau; 

que le haut prix de la location, la transmission d'un mobilier 
considérable que les parties de Silvy devaient prendre en 
charge, l'obligation souscrite par eiles de ne pas changer la 
destination de l'objet loué et de conserver l'enseignequi le dis-
tinguait, celle consentie par les parties de Salveton de ne pas 
élever d'hôtel rival, donnent la certitude que les conventions 
arrêtées entre les parties ont porté sur l'immeuble et en mê-
me temps sur l'achalandage, la clientèle que s'étaient créés les 

époux Givois ; 
« Considérant que les engagements contractés par les par-

ties, ainsi définis, ils les obligent, non-seulement à ce qui est 
exprimé dans la convention, mais encore à toutes les suit s 
que l'équité, l'usage ou la loi donnent à l'obligation, suivant 

ga nature ; . 
« Considérant que du fait de la location ci-de=sus détermi-

née résulte, comme suite naturelle que l'équité consacre, le 
droit pour les parties de Salvy de conserver une clientèle qui 
est entrée dans le prix de location par elles promis, et par con-
séquent de recevoir les lettres relatives à l'exploitation de 

l'hiitel loué ; 
« Considérant qu'avant les discussions si malheureusement 

intervenues entre les parties, on ne pouvait prêter une pensée 
contraire ni à l'une ni à l'autre, car, si les parties de Saivy 
avaient intérêt à recevoir les lettres par lesquelles des loge-
ments leur étaient demandés, l'intérêt des parties de Salve-
ton devait leur faire désirer la réussite de leur locataire pour 
assurer leurs loyers et la réputation de l'hôtel qui restait leur 

propriété et devait rentrer daus leurs mains à fin do bail ; 
« Considérant que d'après ce qui précède, il ne reste plus 

qu'à examiner si les prétentions des parties de Salvy, de re-
cevoir les lettres portant les suscriptions : « Aux époux Givois, 
à Givois-Prêtre, maître-d'hôtel, à Givois, hôtel Givois, ne sont 
pas exagérées ; 

« Considérant que les deux dernières de ces trois suscrip-
tions indiquent suffisamment que leur contenu est relatif à 
l'exploitation de l'hôtel ; qu'il en est de même de la première, 
qui laisse assez voir qu'elle s'applique au commerce exploité 
jusque là par les parties de Salveton, et non à une affaire or-
dinaire, qui, dans ce cas, porterait l'adresse du chef de la com -
munauté, ni à une lettre de famille, pour laquelle celui qui 
l'écrirait l'adresserait, selon l'usage, à l'un ou à l'autre des 

époux ; 
« Considérant que, s'il peut arriver qu'une lettre écrite à 

Givois, maître d'hôtel, soit relative aux affaires particulières 
de Givois, dont on aurait indiqué la profession, il convient de 
déclarer que les époux Tuilat seront tenus, sous leur responsa-
bilité, de la remettre aux époux Givois dans le plus court 

délai; 
« Considérant que cet inconvénient, qui ne pourra que ra-

rement se produire, s'il se produit en effet, sera peu grave, 
puisque, d'une part, les parties de Salvy n'ont aucun intérêt à 
retenir des lettrea qui ne les concerneraient pas; que, de 
l'am dans les discussions qu'ellfs ont eues avec les parties 
iè Salveton, ce ne sont pas celles de Salvy qui ont montré le 
moins de disposition à la conciliation ; 

« Considérant, d'ailleurs, qu'il sera facile aux époux Givois 
de faire savoir à ceux avec lesquels ils sont an rapport d'affai-
res particulières, dont le nombre est nécessairement restreint, 
et aux membres de leur famille, comment doivent leur être 
adressées les lettres qui ne concernent pas l'exploitation qu'ils 

ont jouée ; 
« Considérant enfin que, s'il pouvait résulter pour les époux 

Givois un préjudice qui pùt être imputé à la négligence des 
époux Tuilat, ces derniers seraient tenus de le réparer; mais 
que les époux Givois auraient à s'imputer, et par conséquent à 
supporter, le simple désagrément ou la gêne résultant de cet 
état de choses, puisque, consentant un bail qui, comme il a 
été dit, comportait la cession de la clientèle et des lettres re-
latives à l'exploitation affermée, ils devaient, comme tout cé-
dant ou vendeur, stipuler de telle sorte que le silence ne pût. 

pas s'expliquer contre eux; 
« Mais considérant que l'application des principes ci-dessus 

doit être faite de manière, en satisfaisant les légitimes intérêts 
des parties de Salvy, à gêner le moins possible les parties de 

Salveton ; 
« Considérant que, si la Cour doit ordonner la remise im-

médiate des lettres qui sont déposées à la direction des postes 
de Vichy, cette disposition ne peut rétroagir, mais qu'il y a 

lieu de régler l'avenir; 
« Considérant que beaucoup de malades mettent un inter-

valle entre plusieurs saisons des eaux; qu'il convient donc de 
pourvoir, non seulement pour cette saison, mais encore pour 

la prochaine; 
« Considérant que la correspondance des époux Tuilat avec 

leurs fournisseurs sera et est même personnelle au moment 
actuel ; que les demandes de logements n'ont pas lieu toute 
l'année, et que dès lors les dispositions du présent arrêt ne 
doivent s'appliquer qu'au temps pour lequel elles présentent 

de l'utilité ; 
« En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par les 

parties de Salvy : 
« Considérant qu'elles ne prouvent pas que le procès et les 

causes qui l'ont motivé leur aient occasionné un préjudice; 
« En ce qui tonche les dépens : 
« Considérant que les parties de Salveton, qui succombent, 

doivent les supporter; mais qu'il existe des points interloqués 
à vider encore; qu'il est juste de décider que la requête signi-
fiée au nom des époux Givois, le 24 avril 18J8, conçue en 
termes blessants pour la dignité de la justice et injurieux pour 
les parties, restera supprimée, aux termes de l'art. 1036 du 

Code de procédure civile ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour démet les parties de Salveton de leur appel; re-

cevant, au contraire, l'appel incident des parties de Salvy, dit 
qu'il a été mal jugé par le jugement dont est appel, et faisant 
ce que les premiers juges auraient dû faire, ordonne que tou-
tes les lettres retenus à la direction des postes de Vichy, por-
tant la suscription: «aux époux Givois-Prêtre, ou Givois-Prê-
tre, hôtel Givois, ou Givois-Prêtre, maître d'hôtel,» celles qui 
arriveront avec la même adresse d'ici au 1" septembre, et 

celles qui seront transmises au même bureau des postée 
de Vichy, du 1er avril au 1er septembre de l'année 1859, 
seront remises à l'hôtel Givois-Prêtre et aux parties de 
Salvy qui en sont locataires, à la charge toutefois, par lesdi-
les parties de Salvy, de remettre, dans le plus bref délai pos-
sible, aux parties de Salveton, celles qui les concerneraient, à 
peine de tous dommages; déclare n'y avoir lieu à prononcer 
aucun dommages-intérêts; explique, la Cour, que sur le chef 
relatif à l'art. 13 du bail ci-de-sus daté, les parties de Salvy 
sont déboutées de leur demande en l'état où elle se présentait 

devant les premiers juges ; 
« Condamne les parties de Salveton en la moitié des dé-

pens de première instance, l'autre moitié restant réservée pour 
y être statué par les premiers juges, lors de leur décision sur 

les points interloqués ; 
« Déclare supprimées, pour ne donner lieu à taxe ni pour 

les déboursés ni pour lesémoluments, les conclusions en vingt 

rôles signifiées le 24 avril dernier, à la requête des parties de 

Salveton ; 
« Condamne lesdites parties de Salveton à l'amende et aux 

dépens de la cause d'appel. » 

M. Burin-Desroziers, avocat-général; plaidants, M6 Sal-

veton, pour les époux Givois; M" Salvy, pour Tuilat.) 

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES (ch. réunies). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Corbon, premier président. 

Audiences des 19 et 20 juillet. 

HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE. RENVOI APRÈS CASSATION. 

Le jugement qui, après avoir prononcé pour l'avenir la nul-
lité d'une société commerciale, se borne, du consentement 
des parties, à ordonner la constitution du Tribunal arbi-
tral pour le règlement de leurs intérêts dans la société de 
fait fui a existé entre elles, ne donne ouverture à hypo-
thèque judiciaire en faveur ni de l'une ni de l'autre, en ce 
que, d'une part, il ne préjuge de condamnation pour au-
cune, et que, d'autre part, il ne saurait être réputé obtenu 

par Vune contre l'autre. 

Cette importante question vient d'être résolue par la 

Cour de Bourges, en audience solennelle, dans les circon-

stances suivantes : 
Un jugement du Tribunal de commerce du Puy, du 

3 septembre 1847, avait prononcé la nullité d'une société 

commerciale ayant existé entre MM. Chabalier et Polge, 

et ordonné qu'un tribunal arbitral serait constitué pour 

régler les intérêts des parties. Polge prit, le 14 septem-

bre, une inscription hypothécaire pour une somme de 

45,000 fr., en vertu du jugement précité. Les arbitres 

déposèrent leur sentence le 23 janvier 1848. D'après celte 

sentence, Chabalier fut déclaré débiteur de Polge de 

34,000 francs. Polge prit, à la date du 25 février, une 

seconde inscription jusqu'à concurrence de cette somme. 

La Cour de Riom, saisie par voie d'appel, réduisit l'ins-

cription prise le l i septembre 1847 à 20,000 fr. ; déclara 

que les deux inscriptions faisaient double emploi ; mais 

maintint comme bonne et valable l'inscription du 14 sep-

tembre 1847. Plus tard, un ordre s'étant ouvert, Mm* 

Chabalier, qui avait pris inscription sur les biens de son 

mari à la date du 31 décembre 1847, et un sieur Balmel-

Pans, inscrit à la date du 30 décembre 1847, n'étant col-

loqués dans l'ordre ouvert qu'à la date de leurs inscrip-

tions, c'est à-dire après Polge, formèrent à l'arrêt de la 

Cour de Riom, rendu le 21 février 1848, une tierce-

opposition qui fut rejetée par l'arrêt qui suit, de la même 

Cour, en date du 1er mai 1855 : 

« Considérant que l'hypothèque est un droit réel sur les 
immeubles affectés à l'acquittement d'une obligation ; 

« Considérant qu'il suit de là qu'il ne peut exister d'hy-
pothèque sans une obligation préexistante reconnue, mais qu'il 
suffit que cette obligation, base nécessaire de l'hypothèque, 
existe, lors même qu'elle ne serait pas déterminée dans son 

étendue et dans ses effets; 
« Considérant que le jugement du 3 septembre 1847 cons-

tate qu'une société avait existé de fait entre Polge et Chaba-
lier, mais, qu'irrégulièrement formée, elle était nulle; qu'elle 
ne pouvait produire effet que relativement aux actes matériels 
sociaux qui avaient eu lieu entre les parties, mais que ces actes 
sociaux devaient être soumis à une liquidation qu'il ordon-

ne ; 
« Considérant que la nomination d.s arbitres n'était que 

la conséquence de cette décision ; 
« Considérant que la reconnaissance par les parties de cet 

état de société consacrait des droits eu faveur de chaque asso-

cié; 
« Considérant qu'elle imposait aussi à chacun d'eux des 

obligations au nombre desquelles il faut placer en première 
ligne celle de rendre respectivement compte des opérations 
que chacun d'eux aurait faites pour la société, des sommes 
qu'il aurait touchées, aussi celle définitive à celui qui serait 
débiteur, de payer le reliquat du compte ou de la liquidation; 

« Considérant que cette obligation certaine, quoique non 
déterminée dans la quotité, était pour chacune des parties le 
fondement ou au moins le germe, le principe d'une obliga-
tion qui donnait lieu à une hypothèque et autorisait par con-
séquent une inscription ; 

« Considérant, en effet, que, quoique la société dont s'agit 
paraisse avoir été constituée en termes généraux et collectifs, 
il résulte des éléments du procès, notamment des conditions 
de l'association des parties, de la nature des apports de cha-
cune d'elles, du domicile qu'elles avaient, de leurs occupa-
tions habituelles, que Chabalier était le seul gérant de la so-
ciété, qu'il achetait les matières premières , qu'il les faisait 
fabriquer, qu'il vendait leur produit et en recevait le prix, 
qu'en un mot, sous la dénomination et la qualité d'associé en 
termes généraux, Polge n'était qu'un bailleur de fonds ; 

« Considérant que, sous tous ces rapports, l'arrêt du 21 fé-
vrier 1848 8 bien décidé en déclarant que l'inscription du 14 
septembre 1847 devant produire effet... » 

Mme Chabalier et M. Balmel-Paris formèrent contre cet 

arrêt un pourvoi en cassation fondé sur la violation des 

articles 2114 et 2123 du Code Napoléon, en ce que l'ar-

rêt altaquéjavait déclaré valable une inscription hypothé-

caire prise en vertu d'un jugement qui ne portait pas de 

condamnation et ne préjugeait aucune obligation {pouvant 

servir de base à une hypothèque. 

La Cour de cassation rendit le 8 décembre 1857, sous 

la présidence de M. le premier président Troplong, un 

arrêt ainsi motivé : 

« La Cour, 
« Vu les articles 2114 et 2123 du Code Napoléon; 
« Attendu qu'aux termes du dernier de ces articles, les ju-

gements ne donnent lieu à l'hypothèque judiciaire qu.'en faveur 

des parties qui les ont obtenus : 
« Attendu qu'il résulte du jugement du 3 septembre 1847, 

rendu entre Polge et Chabalier, qu'il se bornait, après avoir 
prononcé la nullité pour l'avenir de leur association, à ordon-
ner, sur la demande du premier, et l'acquiescement du second, 
qu'un Tribunal arbitral serait composé pour le règlement de 
ladite association qui avait existé de fait, jusqu'alors entre les 
parties, et des intérêts de chacun dans cette communauté; 

« Attendu qu'une telle décision ne préjugeait de condam-
nation ni en faveur de Polge, ni en faveur de Chabalier, puis-
qu'elle subordonnait purement et simplement l'intérêt de 
chacun au règlement ultérieur confié au Tribunal arbitral; 

« Attendu, en conséquence, qu'il ne po»vait encore en ré-
sulter hypothèque judiciaire,-ni pour l'une, ni pour l'autre 
des parties, le jugement ayant été rendu d'accord entro elles, 
et non obtenu en faveur l'une contre l'autre; d'où il suit que 
l'arrêt atlaqué en validant l'inscription prise par Polge en 
vertu du jugement lel4 septembre 1847, aexpressément violé 
les articles précités; 

« Casse... » 

La Cour de cassation renvoyait en même temps les par-

ties devant la Cour de Bourges. 

Deux audiences ont été consacrées à cet important 

débat. 

Me Auguste Avond, avocat du barreau de Paris, soute-

nait, au nom de Mmo Chabalier, le système de l'arrêt de la 

Cour de cassation. 

M6 Massé, bâtonnier de l'ordre des avocats de Bour-

ges, plaidait pour M. Balmel-Paris le même système. 

Me Guillot soutenait, au nom de M. Polge, les principes 

posés dans l'arrêt de la Cour de Biom. 

La Cour a consacré par un nouvel arrêt le système de 

l'arrêt île la Cour de cassation ; elle pose en principe, 

comme la Cour suprême, qu'un jugement qui ne porte 

aucune condamnation et qui n'est obtenu en faveur d'au-

cune des deux parties ne saurait conférer hypothèque ju-

diciaire. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2" ch.). 

Présidence de M. Gallois. 

Audience du 27 août. 

Les revenus dotaux sont inaliénables même var une femme 
séparée de corps et de biens, jusqu'à concurrence de ce qui 
lui est nécessaire. 

M" Delasalle, avocat du sieur Mauger, expose ainsi les 

faits de la cause : 
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Mon client a avancé à Mms de V... 5,09-1 fr. pour ses besoins 
personnels et lui donner le moyen de payer des dettes à rai-
son desquelles des poursuites étaient commencées. Pour cou-
vrir M. Mauger, ladite damo lui a confié un titre de rente de 
849 fr. inscrite au grand livre de la dette publique, afin d'en 
toucher lui-même les arrérages et les appliquer au paiement 

de ses avances. 
M. Mauger a touché deux semestres et allait toucher le troi-

sième, lorsqu'il survint une opposition de M
me

 de V... entre 
les mains du Trésor. C'est de cette opposition que je viens vous 
demander la mainlevée. 

Bien que mariée sous le régime dotal, ladite dame ne sau-
rait se soustraire à ses obligations. Si le fonds dotal est ina-
liénable, les revenus ne le sont pas, lorsqu'il s'agit surtout 
de payer des dettes nécessitées par l'entretien de la famille. Ce 
sont ces revenus que M. Mauger a en nantissement; les fonds 
par lui fournis, l'ont été dans ce but, on ne saurait le contes-
ter sérieusement; le Tribunal fera donc mainlevée d'une op-

position que rien ne justifie. 

M
e
 Maugras, avocat de M

mo
 de V..., répond : 

En fait, les fonds versés pur M. Mauger ne l'ont pas été à 
M"" de V irais à un sieur Dupeyrotque ma cliente a eu la 
faiblesse de'cautionner. Ces fonds n'ont nullement servi à ses 
besoins personnels, et l'allégation de mon adversaire est dé-

mentie par toutes les pièces du procès. 
Hjmc de V... n'a que 2,500 francs de revenu, et 1 aliénation 

de 849 francs'de cette minime fortune, excède évidemment ce 

qui lui est nécessaire. 
En droit, ma cliente est mariée sous le régime dotal ; aux 

termes de son contrat, la dotalité emporte inaliénabilité même 
au cas de séparation de biens. Le titre de rente provient à ma 
cliente du remboursement en rartie de sa dot, lequel rem-
boursement a eu lieu à la suite de sa séparation de biens. 

Dès lors, aux termes de la loi, aux termee du contrat, le 
titre était inaliénable. Ce principe s'applique aussi bien aux 
revenus de la dot qu'au fonds lui-même, surtout lorsque 1 a-
liénation dépasse les limites de ce qui est nécessaire aux be-
soins de la femme. Or, le cautionnement donné par ma cliente,. 
qui n'a personnellement tiré aucun profit des sommes avan -
cées, est radicalement nul. Le Tribunal n'hésitera pas à dé-
bouler Mauger de sa demande et à ordonner la restitution du 

titre de rente dont s'agit à ma cliente. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M 

Brière-Valigny, avocat impérial, a rendu le jugement 

suivant : 

titre 

« Attendu que la femme de V.. réclame la restitution du 
re d'une rente sur l'Etat de 849 franc», qu'elle a confié à 

Mauger; que celui-ci soutient qu'il a droit de le retenir, parce 
qu'ayant prêté, en mars 1855, une somme de 5,094 francs à 
M™" de V..., elle lui a remis le titre en question, l'autorisant 
à percevoir pendant six ans les arrérages de la rente, pour se 
rembourser de la somme avancée ; 

« Attendu que la femme de V... est mariée sous le régime 
dotal; que les revenus des biens dotaux, étant affectés à l'en-
iretien des époux et de leur famille, ne peuvent être aliénés 
par anticipation que jusqu'à concurrence de la portion excé-
dant ce qui leur est nécessaire, et pour une juste cause ; 

« Attendu qu'il est démontré par les documents du procès : 
en premier Heu, que les 5,094 fr. ont été remis à un tiers, et 
que la femme de V n'en a personnellement tiré au-

cun profit ; 
« En deuxième lieu, que ses revenus sont fort modiques et 

suffisent à peine à ses besoins ; 
« Attendu qu'il suit de là que la convention dont Mauger 

veut se prévaloir n'est pas valable; i 
« Ordonne que, dans la huitaine de la sommation qui lui 

sera faite, Mauger sera tenu de restituer à la femme de 
V le titre de rente de 849 fr., - et faute par lui de satis-
faire à cette prescription, le condamne à payer à la femme 
de V 20 francs par chaque jour de retard, à partir 
de l'expiration du délai imparti, pendant deux mois, après 
quoi il sera fait droit; condamne Mauger en tous dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 11 août. 

AUBERGISTE. — RESPONSABILITÉ. 

Un aubergiste est-il responsable de la verte d'un mulet occa-
sionnée par un coup de pied qu'il a reçu dans une écurie? 

Il y a longtemps que le mulet n'est plus de mode en 

France; il était autrefois la monture favorite de nos ancê-

tres ; plus d'une des gloires de notre Barreau nous est re-

présenté par l'histoire se rendant au Palais ou en visite 

chez ses amis, montée sur son mulet. Le maître descen-

dait à la porte de la maison et faisait garder sa monture à 

l'entrée. Que nous sommes éloignés de ces temps de sim-

plicité ! Voici cependant un membre de cette race aban-

donnée qui a les honneurs d'une audience au Palais-de-

Justice. 

Son maître, le sieur Roux, marchand de nouveautés, 

s'en servait pour transporter de la ville au village, et du 

village au hameau les articles de son petit commerce. Au 

mois d'octobre, il était à Lyon et logeait à l'auberge ténue, 

dans le quartier de la Guillotière, par le sieur Roche. Le 

domestique desservant l'établissement le reçut à l'entrée 

des écuries et l'attacha au râtelier commun de la paille et 

du foin. Ses voisins le virent arriver d'un mauvais œil; 

son ardeur à manger sa maigre ration, son aversion pour 

quelques chevaux qui entraient et sortaient à chaque in-

stant, lui attirèrent bientôt une ruade qui lui cassa l'avant-

bras droit. Conduit à l'école impériale vétérinaire de Lyon, 

MM. les professeurs, après un examen attentif et un long 

traitement, déclarèrent qu'il était incurable; il fallut l'a-

battre et il fut abattu. 

Le sieur Roux, auquel cette perte occasionnait un grand 

préjudice, pensa que le sieur Roche, aubergiste, devait 

être responsable de cet accident, et qu'il était obligé léga-

lement à lui payer une somme égale au dommage 

éprouvé. 

Son avocat a soutenu le bien fondé de sa demande ; 

l'aubergiste a été négligent et imprudent ; il n'a pas pris 

la précaution vulgaire des barres; or, suivant les disposi-

tions de l'art. 1385 du Code Napoléon, il est responsable 

du dommage causé. 11 a invoqué les articles 1952 du Code 

Nap., 479 du Code pénal, et l'autorité de Merlin, de Toul-

lier, de Rolland de Villargues. 

M" P. Vachon, avocat du sieur Roche, a répondu qu'il 

n'était pas d'usage à Lyon de mettre des barres entre les 

chevaux ; que le sieur Roux, qui logeait depuis longtemps 

dans cette auberge, n'avait jamais demandé ceLte mesure 

de précaution ; que d'ailleurs le mode de logement et le 

genre de construction des écuries du sieur Roche l'exoné-

raient de toute responsabilité. 

Le Tribunal a adopté ce système, a rejeté la demande 

du sieur Roux et l'a condamné aux dépens de l'instance. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

(Correspondanceparticulièredela6faxe«e(J«s Tribunaux.) 

Présidence de M. Guiot. 

Audience du 24 août. 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. — TROIS 

ACCUSÉS 

Jean-Baptiste Schneider, fondeur et mécanicien, est 

né en Suisse, dans le canton d'Argovie. Il est âgé de 

cinquante et un ans; ses traits ont de la distinction et il 

paraît doué d'une vive intelligence. 

Ses deux coaccusés, Ignace et Côme Zûnder, garçons 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. Pinard, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 26 août. 

FAUX TÉMOIGNAGE. 

En juillet dernier, un fait singulier et odieux avait vive-

ment ému l'arrondissement de Sainte-Menehould. Un 

jeune homme de dix-neuf ans, né à Jonchery-sur-Suippe, 

domiciliéà Cernay-en-Dormois, oùilétudiaitsous ladirec-

tion de M. Pérot, instituteur communal, se plaignit d'a-

voir été l'objet d'une tentative d'assassinat. 11 racontait 

qu'en passant dans une rue de Cernay, à dix heures du 

soir, deux hommes s'étaient précipités sur lui, l'avaient 

terrassé, lui avaient voilé la tête avec une blouse, lui 

avaient introduit dans la bouche un mouchoir pour rem-
pêcher de crier, lui avaient passé un lien autour du cou, 

et, après avoir essayé de l'étrangler, lui avaient porté ûg 

coup du couteau qui, heureusement, n'avait fait qu'effleu-

rer la peau vers lu région de l'estomac. La gendarmerie, 

avertie par la rumeur publique, s'empressa de recueillir 

les déclarations du jeune Sendre, dont la réputation était 

meuniers, âgés l'un de vingt-trois, l'autre de vingt-qua-

tre ans, sont Bavarois. Ils ne comprennent pas le fran-

çais, et un interprète a dû être appelé. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

«Dans les premiers mois de l'année 1858, des pièces 

de 5 fr. fausses furent, en assez grand nombre, émises à 

Dijon. Plusieurs de ces pièces, notamment, furent pré-

sentées à la succursale de la Banque de France. Les re-

cherches les plus actives de la police avaient été impuis-

santes pour découvrir les auteurs de ces coupables émis-

sions, lorsque, le 7 mai dernier, deux des accusés, Igna-

ce et Côme Zùnder, furent arrêtés à Mulhouse, au mo-

ment où ils échangeaient dans les cafés et les maisons de 

prostitution de cetle ville des pièces fausses de 5 fr. 
« Dès que Ignace Zùnder fut placé sous la main de I 

justice, il se décida à faire quelques aveux. Il déclara qu'il 

avait passé l'hiver à Dijon; qu'il y avait connu le nommé 

Jean-Baptiste Schneider, fondeur en métaux, et il affirma 

que cet accusé lui avait remis, dans les premiers jours du 

mois de mai, environ cinquante-six pièces fausses de 5 

francs, et que c'étaient quelques-unes de ces pièces qu'il 

avait émises à Mulhouse. 11 soutenait en même temps que 
son frère Côme Zùnder ignorait la fausseté de ces pièces. 

« Sur ces indications, l'accusé Jean-Baptiste Schneider 

fut aussitôt arrêté à Dijon : il y demeurait depuis huit 

mois environ, et avait un atelier de fondeur dans l'un des 

faubourgs de la ville. Une première perquisition faite à 

son domicile démontra que cet individu se livrait â des 

opérations de galvanoplastie. Il possédait tous les instru-

ments nécessaires à ce genre de travail; mais, suivant 

lui, il ne s'était jamais occupé que d'argenter des statuet-

tes et des médailles, et il protestait contre l'accusation 

d'avoir fabriqué de la fausse monnaie^ 

« Deux circonstances cependant étaient dénature à jus-

tifier cette accusation. Schneider s'était associé, au mois 

d'octobre 1857, avec un nommé Roudier, coiffeur à Di-

jon, pour dorer et argenter les métaux. Après l'arresta-

tion de Schneider, Boudier, qui devait savoir mieux que 

personne ce qui se passait dans l'atelier de son coasso-

cié, fut appelé comme témoin devant le juge d'instruc-

tion. Il y parut le 18 mai, puis le lendemain, sous le poids 

encore d'une vive émotion, et après avoir dit qu'il était 

un homme perdu, qu'il avait signé sa condamnation à 

mort, il disparaissait de son domicile, et, quelques }ours 

après, on trouvait son cadavre suspendu à un arbre dans 

la forêt de Marsannay-Ia-Côte. Il s'était suicidé dans la 

crainte, sans doute, d'être compris dans les poursuites 

dirigées contre Schneider. D'un autre côté, Schneider s'oc-

cupait surtout de galvanoplastie : c'était son art princi-

pal. Or, toutes les pièces fausses émises à Mulhouse par 

les frères Zùnder avaient été fabriquées à l'aide de la gal-

vanoplastie : de même plusieurs des pièces saisies à Di-

jon, douze sur trente-neuf environ, avaient été faites par 

le même procédé. Il y avait là un rapprochement qui 

donnait une nouvella force aux déclarations spontanées 

d'Ignace Zûnder; mais l'instruction, en se continuant, no 

tarda pas à établir, par des preuves matérielles et irrécu-

sables, que l'atelier de Schneider avait servi à la fabrica-
tion de la fausse monnaie. 

« Le faux monnayeur avait dû faire successivement, à 
l'aide de deux moules, les deux faces de la pièce, munies 

ainsi, chacune, d'un exergue entier. L'un d'eux avait été 

enlevé, une rondelle de laiton placée entre les deux fa-

ces rapprochées à l'aide d'une bordure de plomb et d'é-

tain, et il ne restait plus qu'à argenter la pièce ainsi obte-

nue pour pouvoir la livrer à la circulation. Or, de minu-

tieuses recherches firent découvrir, dans l'atelier de Schnei-

der, trois moules de gutta-percha qui portaient encore 

l'empreinte de pièces de cinq francs, et plusieurs rognu-

res d'exergues sur lesquelles on put lire distinctement 

plusieurs lettres et quelquefois des mots presque entiers 

de la légende : Domine salvum fac regem, et de cjlle-ci 

encore : Dieu protège la France. On trouva enfin une la-

me de laiton de laquelle il avait été enlevé six rondelles 

de même dimension que celles qui se trouvent dans les 

pièces de cinq francs saisies. Ces constatations matérielles 

ne pouvaient plus laisser place au doute, et l'accusé 

Schneider a cherché vainement à les combattre par de 
sèches et impuissantes dénégations. 

« Il est donc certain que Schneider a fabriqué de la 

fausse monnaie, et il paraît certain aussi qu'il a été aidé 

dans ce travail par son coaccusé Ignace Zùnder. Ce der-

nier, en effet, était presque constamment dans l'atelier de 

Schneider, et, suivant l'expression d'un témoin, « il tra-

vaillait du même travail. » Enfin, il est établi aussi que le 

troisième accusé, Côme Zûnder a sciemment participé 

avec son frère à l'émission de la fausse monnaie. En ef-

fet, lorsque Ignace Zùnder arrive, le 4 mai, à Mulhouse, 

il y trouve son frère qui l'attendait et à qui il avait an-

noncé la communication d'un secret important et produa-

tif. Or ce secret ne devait être autre chose que la fabri-

cation de la fausse monnaie et la nécessité, pour en tirer 

parti, de la mettre en circulation. Puis, pendant trois 

jours, du 4 au 7 mai, les deux frères ne se quittent pas 

un seul instant et, alternativement, ils émettent l'un et 

l'autre des pièces fausses. Il paraîtrait même que Côme 

Zùnder aurait été le plus heureux dans ces émissions, 

car, au moment de son arrestation, il avait sur lui cin-
quante-trois francs en menue monnaie. » 

Les témoins entendus, M. Dagallier, premier avocat-

général, a soutenu l'accusation, et Mes Renaud, Rose et 

Aulois ont présenté la défense de Schneider et des frères 
Zûnder. 

Après le résumé des débats, le jury s'est retiré dans 

la chambre des délibérations et, une heure plus tard, il a 

déclaré Schneider coupable de fabrication et d'émission 

de fausse monnaie, Ignace Zùnder d'émission seulement. 

Le verdict a été négatif à l'égard de Côme Zùnder. 

En conséquence, Schneider, en faveur duquel des cir-

constances atténuantes avaient été admises, a été con-

damné à douze années de travaux forcés. Quant à Ignace 

Zùnder, ayant procuré l'arrestation de l'accusé principal, 

il se trouvait exempt de peine aux termes de l'article 138 

du Code pénal ; toutefois, il a été mis pour la vie sous la 

surveillance spéciale de la haute police. 

très bonne jusque-là, cl qui paraissait digne de foi. On no 

doutait pas qu'il ne fût victime d'un guet-apens organisé 

par une famille de la part de laquelle il semblait avoir 

éprouvé de nombreuses persécutions, et dont il avait fait 

naguère condamner deux membres à la prison. Sendre, 

en effet, après des hésitations, des manifestations de 

crainte pour sa personne, déclarait avoir positivement re-

connu, parmi les deux malfaiteurs qui avaient attenté à sa 

vie, le nommé Dosithé Fournel, cordier, gendre de l'un 

des deux habitants de Cernay qu'il avait fait naguère con-
damner. 

Chose étrange ! tout cela n'était qu'une comédie et la 

suite de machinationsoiirdies par un jeune homme contre 

une honnête famille. Sendre, qui simulait un état de ma-

ladie qui a trompé tout d'abord un officier de santé du 

pays, qui ne se laissait arracher son secret que mot par 

moL et comme un homme près de mourir, fut démasqué 

par les observations pleines de sagacité de M. le docteur 

Nidar. Celui-ci lui démontra que c'était lui-même qui avait 

dû se faire d'inoffensives blessures, déchirer ses propres 

habits, qu'enfin il n'avait dû être victime d'aucune a-

gression de la part d'étrangers. Vaincu par l'évidence des 

charges matérielles qui se retournaient contre lui, forcé 

dans ses retranchements par l'heureuse persévérance de 

M. le docteur Nidar, le jeune Sendre a fini par avouer que 

personne ne l'avait saisi ni frappé, que lui-même avait 

déchiré ses vêtements et effleuré sa peau en y traçant un 

léger sillon avec son canif, pour faire croire à une tenta-
tive d'assassinat. 

Cependant, Fournel avait été arrêté. Une instruction 

avait lieu contre lui, et le témoignage de Sendre l'accu-

sait de la manière la plus grave. Mais les rôles allaient 

changer. Sendre prenait dans la prison la place de Four-

nel, immédiatement mis en liberté. 

Malheureusement, si la justice pouvait réparer son er-

reur à l'égard de Fournel, il n'en était pas de même pour 

les deux habitanls de Cernay, Francart père et fils, précé-

demment frappés d'une condamnation, le père à un mois, 

le fils à quatre mois de prison. 

Sendre avait accusé de vol le jeune Francart. Il déclara 

devant la justice qu'une nuit, il avait vu celui-ci essayant 

de pénétrer, à l'aide d'une fausse clé, dans la maison 

commune, et qu'alors, ayant voulu l'arrêter, il l'avait 

trouvé muni d'une cruche dont il ,se faisait une arme pour 
lé menacer. 

Perquisition faite chez Francart, la fatalité voulut qu'on 

y trouvât une cruche semblable à celle que désignait Sen-

dre et un passe-partout qui ouvrait la porte de la mairie. 

Les preuves parurent suffisantes pour le mettre en accu-

sation. Sendre pensa qu'avant l'heure de l'audience, il 

fallait encore ajouter aux apparences, et, au mois de mars, 

il fit une seconde déclaration. Il prétendit que Francart 

père avait voulu venger son fils et était venu la nuit bri-

ser un carreau de la chambre de Sendre, dans la résolu-

tion de tuer celui qui se portait témoin contre un membre 

de sa famille. Pour donner à cette assertion toute la vrai-

semblance possible, Sendre avait lui-même détaché un 

carreau de sa fenêtre, brisé les fragments et fait accourir 

au bruit la propriétaire de la maison. A l'en croire, Fran-

cart père venait de prendre la fuite, mais il l'avait parfai-
tement reconnu. 

La justice en fut informée, et Francart père, sur le té-

moignage formel de Sendre, fut condamné à un mois de 

prison. Une lettre anonyme imaginée par Sendre, et attri-

buée à Francart père, avait ajouté aux preuves qui sem-

blaient l'incriminer. « Enfin, s'écriait Sendre, heureux 

du succès de ses infâmes manœuvres, les Francart sont 
domptés ! » 

On conçoit quelle fut l'émotion douloureuse des magis-

trats, lorsque, avertis par les généreux efforts du docteur 

Nidar, ils surent que Sendre avait joué contre Fournel une 

indigne comédie; qu'il avait été jusqu'à simuler des atta-

ques de catalepsie, pour mieux tromper ceux qui recueil-

laient ses dénonciations, et leur donner un poids si re-

doutable dans la balance de la justice contre un innocent. 

Ils comprirent que leur religion avait été surprise à l'é-

gard de Francart père et fils, et que des hommes non cou-

pables avaient été malheureusement frappés. Francart 

père avait subi sa peine, mais le fils pouvait encore être 

gracié. Une lettre fut adressée à M. le garde des sceaux, 

et la clémence impériale se hâta d'intervenir pour arracher 

aux tortures delà prison un brave jeune homme victime 
de dénonciations calomnieuses. 

L'accusé Sendre, qui comparaît aujourd'hui devant la 

Cour d'assises, paraît donner des marques de repentir, 

autant, du moins, que sa nature le'comporte; car s'il a 

mis beaucoup de persistance et de ruse dans ses diverses 

machinations, il n'est doué que d'une médiocre intelli-

gence. Il est difficile de découvrir le mobile de sa con-

duite; peut-être le découvrirait-on dans quelques mouve-

ments de jalousie qu'il aurait éprouvés contre Francart 

fils au sujet d'une dame qui n'avait pas lieu, d'ailleurs, de 

s'en douter; peut-être aussi n'est-ce qu'un besoin de faire 

le mal qui l'a poussé d'une fausse dénonciation à l'idée 

d'un faux témoignage, à la nécessité de cacher par un 

crime le délit que ses rancunes l'avaient porté à commet-

tre contre une honorable fafnille. 
:
 A l'appel des témoins, Francart fils se présente; il parle 

de sa mise en liberté après quinze jours d'incarcération, 

aussitôt la reconnaissance de la fausseté des dénonciations 

de Sendre. M. le président, élevant la voix, lui dit : <« Ce 

n'est pas une grâce qu'on vous a faite, c'est justice. Tout 

ce qui a été recueilli sur votre compte, les déclarations 

du maire de votre commune attestent que vous êtes un 

brave jeune homme, honnête, laborieux, et que si vous 

avez été condamné à quatre mois de prison, ce n'est que 

sur le faux témoignage de l'accusé, chose que l'on ne 

saurait trop déplorer. Mais votre innocence doit ressortir 

de ces débats, et il faut que tout le monde sache ce que 
vous dit le président. » 

A son tour, Francart père, maréchal, à Cernay-en-

Dormois, déclare avoir subi un mois de prison. M. le pré-

sident lui dit : « Vous avez été victime d'une abominable 

machination; il est reconnu que vous étiez innocent : je le 

dis publiquement pour la réparation du malheur que 
vous avez éprouvé. » 

Plusieurs autres témoins sont entendus et font ressortir 

l'évidence des faits que nous venons d'exposer. 

M. Benoist, organe du ministère public, insiste sur la 

nécessité de proléger le serment devant la justice. Il dé-

montre avec force tout ce qu'a de menaçant un faux té-

moignage comme celui qui s'est accompli, de la part de 

l'accusé, avec tant de persistance, et des combinaisons si 

bien calculées pour faire succomber deux innocents, et qui 

auraient eu tous ces malheureux résultats, si, à force de 

pousser loin la méchanceté, Sendre n'avait pas appelé sur 

ses menées les investigations de la science qui en ont fait 

découvrir toute l'infamie. L'accusation établit que tout le 

mot du procès est dans la vanité de l'accusé, qui, porté à 
se faire valoir en simulant la découverte et l'arrestation 

d'un voleur, n'a pas voulu reculer devant les conséquen-

ces de cette vanité, et après avoir compromis Francart 

jeune, a voulu perdre le père par nécessité, pour se don-
ner raison contre le fils. 

Le défenseur, sans poser la question de folie, discute la 

question de culpabilité en recherchant dans la vie de l'ac-

cusé les exconstances qui prouvent les lacunes de son in-

telligence. Il insiste tout au moins pour obtenir du jury la 
part de l'indulgence. 

Déclaré coupable de faux témoignage, mais avec l'exis-

tence des circonstances atténuantes, Désiré 

est condamné à cinq années de prison. 
(Défenseur, M* Lejeune.J 
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Audience du 13 août. 

HOMICIDE VOLONTAIRE. 

Le 13 avril dernier, des cuirassiers, des soir! 

de ligne revêtus d'habits bourgeois, un g
raric

j
ats

 du g«, 

jeunes gens de Horbourg et des communes
 n

?
I
^br

e
 T 

taienlréunis dans la salle du premier étage de p
 6s 

de la Croix-d'Or de Horbourg. Une querelle al 1^4' 
gager entre deux sous-officiers du 97

e
 de li^

ne
 ' % 

mé Rosset, soldat atiaché au bureau dugéné
fa

j |
l
 ̂ \ 

l'aubergiste Kruss accourut au bruit de la dis^" 

sépara les adversaires. Il venait à peine de s eloi
USS

'
011

 <t 
redescendre à son comptoir, que la querelle se 

yec une nouvelle violence. Kruss remonta aussi/*t"'
1
"'

l
-

salle, et fatigué « des menaces arrogantes » prof 

le nommé Rosset, il le prit à la gorge et se 

puiser de l'auberge. En cet instant survinrent le**!'
61 

siers Beaufumé et Cattin; Bosset les appela à so
u

SCtt
'
ta

s-

Ceux-ci répondirent à son appel et parvinrent à 

ger des étreintes de l'aubergiste. Des jeunes gens* 

rent la salle à leur tour, accourant au secours de PN*> 
Les deux cuirassiers, Beaufumé et Cattin, etiw^Ni 

la foule, furent repoussés aux deux extrémjuf ^Par 

salle. Beaufumé vers celle qui donne sur l
a r

!
 6

 h 

Horbourg, Cattin à la partie opposée. La mêlée rj
U

-
e i

-

sanglante; des bouteilles et des verres étaient lan^■
eilï

'
1 

toutes parts sur les cuirassiers; les bancs, les table^ 

tabourets étaient renversés et brisés ; Kruss s'élanc'
6
'^ 

le cuirassier Beaufumé, le saisit à ia gorge pour ie 

terre. Repoussé par les efforts du cuirassier et r^
1

-

lui-même sous une table, il prit à terre le pied dV?
1
" 

et en asséna un coup violent sur la tête de "son ad'y
 1 

re, qui s'affaissa sur lui-même pour ne plus se' reK 

Néanmoins, dit l'acte d'accusation, de nouveaux f*' 

lui furent portés, soit par l'aubergiste, soit par les le" 

gens qui l'entouraient. Mais quelques instants plus i ? 

le nommé Meyer parvint à traverser la foule, p^ ■[
 1 

ses bras le cuirassier renversé à terre et l'emporta au T 
de l'escalier. Le sang s'échappait avec abondance d'/* 

large blessure qu'il avait reçue à la tempe. Dansée moiJ? 

ajoute l'accusation, Kruss étant survenu, eut encore la b
a 

barie de donner des coups de pied à ce malheureux étend' 

dans le corridor. On voulut le transporter dans unechara 

bre de l'auberge, mais Kruss refusa durement de lui do
a

! 

ner asile. « Je ne veux pas que cette canaille enire te. 

s'écria-t-il, qu'il aille crever ailleurs. » 

Conduit à l'hôpital militaire de C ilmar, Beaufuméex. 

pira dans la nuit sans avoir repris connaissance. 

En conséquence, Jean-Baptiste Kruss est accusé d'à. 

voir, le 13 avril 1858, commis un homicide volontaire sur 

la personne de François Beaufumé, soldat au 3" régiment 
de cuirassiers, en garnison à Colmar. 

M. Véran, avocat général, est au siège du ministère pu-
blic ; M" Yves, au banc de la défense. 

Trente-trois témoins, tant à charge qu'à décharge, son 

assignés dans.cette affaire. 

Leurs dépositions retracent les diverses phases de li 

mêlée qui eut lieu à l'auberge de la Croix-d'Or, et il en 

résulte que Kruss, comme maître de l'établissement,n'est 

intervenu les deux fois que dans le but de pacifier. De 

tous les acteurs et de tous les témoins, aucun n'affirme 

que Kruss soit l'auteur du coup qui a donné la morts 

Beaufumé, excepté toutefois le témoin Hofer, jeune hom-

me de seize ou dix-huit ans, qui dépose des laits avec u/ie 

grande précision. Selon lui, Kruss fut renversé m tes 

tables et les chaises de la salie par les cuirassiers, et,s'é-

tant relevé, il aurait, avec le pied d'un banc brisé, porléà 

Beaufumé le coup sous lequel ce dernier s'est immédiate-

ment affaissé. D'autres témoins, au contraire, Beausset el 

Ritzenthaler entre autres, déclarent que Kruss est inno-

cent et, n'a point donné le coup mortel. Le premier, tou-

tefois, rectifie sa déposition en ce sens, dit-il, qu'il M 

pourrait que Kruss eût donné le coup tout aussi bien qui 

l'un ou l'autre de ceux dont le militaire était entouré, 

Après le réquisitoire du ministère public, M
e
 Yves H 

un brillant exorde, et abordeMa discussion des faits et des 

témoignages. S'arrêlant à la déposition du jeune Hofer, 

qui lui-même a été acteur énergique dans cette triste mê-

lée, il la met en parallèle avec d'autres, et termine la dé-

fense en priant la Cour de poser la question subsidiaire de 

provocation. 

Après le résumé du président, le jury entre en délibé-

ration, et rapporte, au bout de quelques minutes, n» 

verdict d'acquittement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.), 

Présidence de M. Dupaty. 

Audience du Ie' septembre. 

ABUS DE CONFIANCE. — ESCROQUERIE. — UNE MARCHA»* 

A LA TOILETTE ET SON COMPLICE. 

La marchande à la toilette est un type qui n'existe q«j 

dans les grandes villes ; on ne le trouve dans toute 

pureté qu'à Paris. La marchande à la toilette est la m 
source des dames qui en manquent fréquemment: c ^ 

l'intermédiaire entre le marchand et le demi-m°nt1e' 

marchand donne sa marchandise, le demi-monde
 ,a

, 

çoit, la paie rarement, ce qui n'empêche pas l'
in

.,
t
j
ce 

diaire de faire de bonnes affaires, à moins que la J"
3 

ne soit appelée à régler ses comptes. . , „| 

La marchande à la toilette, appelée aujourd hui ^ 

le Tribunal, est une femme de cinquante-cinq ans, 

veuve Vaviloff, née Anne Letoudm, et se disant _w 

Cadot. Celui dont elle prend le nom, Louis-Eugène^ 

dot, âgé de quarante-trois ans, ancien garçon mar 

de vin, est traduit comme son complice. È* 
Le premier témoin entendu est une femme Colin,, ^ 

cierge, rue de la Gaîté, 19; elle dépose : M. et»"
f 

qui ont eu la bassesse de se dire mariés, et qui ne j ^ 
pas, sont restés dans la maison pendant sept ans. i ^ 

toujours beaucoup de monde chez eux, surtout a j
e 

derniers temps, pour des réclamations d'argent 

marchandises, mais personne ne pouvait jamais» ^ 

1er, car ils m'avaient recommandé de dire à tout ^ 

de que, passé six heures du malin, ils n'étaient J
am 

eux. .
 ven

aiei» 
M. le président : Que vous disaient les gens qui 

chez les prévenus sans pouvoir leur parler? , ^ 

Le témoin : C'était toujours la même chose. L u .
s

. 

qu'ils lui devaient de l'argent pour des billets
 n0

" "as n« 
un autre qu'il leur avait livré des marchandises q ^ 

lui rendaient pas; tous les jours, c'était comme 

cession dans ma loge. ... j'ava" 

M
mc

 veuve Marchai, marchande de lingeries -^^^jii 

acheté mon fonds de M"
,c
 Lefranc, qui me rec

 0
» 

M"
10
 Cadot comme une honnête femme, digne at,

 bo0n
s 

confiance. Eu me parlant ainsi, M- Lefranc ^ 

foi ; elle ne savait pas que cette femme netaii J*^»^ 

avec le sieur Cadot, et qu'elle n'était qu une 

D'un autre côté, M"" Cadot m ayant montre un 

billets signés Cadot, en ajoutant qu'elle pay e 

bien, je me suis laissé entraîner a lui venais
 v 
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ilse 

handises dont je n'ai jamais reçu 1 sou. 

fabricant d'instruments de musique : 

paos 

H siw
 1

 '"'V
 mon

 commerce, on m'a remis un jour 

le
 courf"L" Cadot. La femme Cadot n'ayant pu 

ne
 valeur sig" ~

vint me pr
i
er

 d'accepter son renou-

nîver à 1
 eflLà

a
ae de cette femme me paraissant plein 

L>ilen
ent

, -, [°
n
 accordai sa demande, j'acceptai son 

Tk^Jk Je fis plus, j'avais reçu en paiement des 
,
n
ouvelieffi

ei
 • ;

 n
>
étaient

 pas du ressort de mon com-

Pi
arcna

'! nui entraient dans sa spécialité ; je lui confiai 

merce '^^JS^Sv les vendre'; jamais 'elle ne me les 

ces.^
rcb

"l ,ïus que son billet renouvelé, 

tevees, "
v

 i négociant : La femme Cadot, en se re-

%
 n

[X J'ol du nom de M™ Letranc devait m'ins-

c0
oii

DaOC
:
anL

0
'
n

fiance. H dois dire cependant que son lan-
pirer t°

ute

 ne m
'allaient pas ; elle me montrait une 

gage e|
 s

°!j
lc[s si

gnés Cadot, po-

f^dL„,ràses engagements 

sa
it

 n0I11
f "'pses contre lesquelles elle me donna un 

nn'avant pas été payé, je me rendis un matin 
Cet e'ip1 . ■l i

e r
'avoir ma marchandise. Je fus 

Je lui vendis néanmoins 

effet, 

chez 
Cet e"

pl
 ̂ "t

er
 je r'avoir ma marchandise. Je fus fort 

*
 P

°
U
i ne pas trouver de marchandises chez elle; il de-

étopo®*
 a

voir cependant, car, outre ce que je lui avais 

■
 e

" toiles et en calicot, je savais qu'un de mes con-
vendu en ^ ̂

 venc
i
re

 pour 800 fr. de mousseline. Je 

frères vcm ^
 ffle

content, me promettant de revenir un | 

autre J
ou

y
ng gn e

rj
etj

 à cinq heures du matin, pour être 

îl
 r

f
V1

t
r0

'uver, car on m'avait dit qu'après six heures 

sûr trouvait plus. On me répondit qu'elle était sortie. 
011116

 naruùrop fort, et je fus certain qu'il n'en était 
Cela me 1

 fflis
 d'attendre sa sortie ou sa rentrée, et 

rien- J
e
 Quelque distance de sa porte. A huit, heures, 

j
e
 me i"

1
 .1

 et mon
t
e
r dans un omnibus qui passait. Je 

je la
 v,s

 l'impériale, et la voyant descendre rue Saint-

motitm.s
 c

j
escen(

ji
s
 moi-même et l'abordai brusquement, 

'fis une scène, à la suite de laquelle elle me promit 
1
 satisfaire. Le lendemain, elle vint chez moi et 

^
 me

 rta six mouchoirs de batiste. Cette marchandise 
"î'^tnas à moi, j'exigeai qu'elle m'en donnât facture, 

" ? aaeant à les lui remettre contre 226 fr. qu'elle me 

m
 en

£j Q
uana

 je la vis signer sa facture du nom de Vavi-

1 ffie sus aussitôt à quoi m'en tenir. Quand j'étais com-

• j'avais connu une femme Vaviloff qui avait fait per-

fp'beaucoup d'argent à mon patron, et cette femme je 

î revoyais dans la femme Cadot. 

Un sieur Gourdiat, marchand de toiles, un sieur Jean-

. marchand de dentelles, font des dépositions sembla-

bles'l'un a livré pour 326 fr., l'autre pour 573; à eux 

deux ils n'ont reçu que 35 fr 

le sieur Duranton, marchand de broderies, a été plus 

malheureux ; il a fait pour 30,000 fr. d'affaires avec la 

femme Cadot, et il reste son créancier de plus de 25,000 

fr&ncs. 
Une demoiselle Dauvin, marchande de lingeries, a livré 

pour 1 783 fr. de marchandises, Sur lesquels il lui est redû 
[lus dè 1,100 fr. 

Tout ce qui précède a trait aux chefs d'escroquerie ; 

voici maintenant pour ceux relatifs aux abus de con-

tiance. _ 

Une demoiselle Rapineau avait besoin de fonds ; elle 

s'adresse à la femme Cadot, lui souscrit pour 1,600 francs 

de billets afin de les négocier et d'en toucher le montant ; 

elle n'a rien reçu et elle a été obligée de payer les billets. 

Une dame Delente, marchande à la toilette, a confié 

pour les vendre et lui remettre le montant de la vente, des 

marchandises pour une somme de 635 francs. La femme 

Cadot a vendu ces marchandises et ne l'a jamais payée. 

Ues prévenus ont nié toute intention frauduleuse ; leur 

défense a été présentée par M" Bertrand-Taillet. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat impérial 

Ducreux, la femme Vaviloff, dite femme Cadot, et le sieur 

Cadol, ont été condamnés, la première à quinze mois, le 

second à six mois de prison, et tous deux chacun à 50 fr. 
d'amende. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE mo*0 ! 

PARIS, 

'collectede MM. 
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- les jurés'de la deuxième quinzaine 
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. s'est élevée-à la somme de 225 fr:, la 
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, été répartie de 

la société de 
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La Co, 

de Saint-Ouen 
|t le cocher, de Saint-Denis à Paris. 
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En passant à la gare 
-no d.mp , '. tr°'S Personnes> dont deux messieurs et 

^Wœ^T^^^i J° "Savais que 
f V pnses par un des messieurs et la dame. 
A peine etajs-je remonté . sur mon siège, 
Raccroche au derrière de la voiture 

et 

que le prévenu 

s'y maintient à lioilla !.. „. i i « i , V ï*v ^ " J uiaïutieui a 
i aide du marche-pied. Je lui crie inutilement de descen-

dre, je suis obligé de quitter mon siège et d'aller à lui 

pour lurlaire lâcher prise, ce qu'il ne fit que de fort mau-

vaise grâce et en m'adressant des propos grossiers et des 

menaces. Remonté sur mon siège, je repars de nouveau 

Un moment après, je jette un coup d'œil et je revois le 

provenu accroché à ma voiture. Une seconde fois je redes-

cends de mon siège, je cours à cet homme, de fort mau-

vaise humeur, car nous sommes mis à l'amende quand 

nous arrivons en retard, et je le menaçai de mon fouet s'il 

persistait à s'accrocher à la voiture. A mon approche, il 

s.enfuit, fait le tour de la voiture et va à la tête de mes 

chevaux, saisit les brides et déclare qu'il ne les lâchera 

pas si je ne lui donne une place. En m'approchant de lui 

pour lui faire lâcher la bride de mes chevaux, il a fait un 

mouvement du bras droit et je me suis senti frappé d'un 

cbup ; en ramenant son bras à lui, je me suis aperçu qu'il 
atait un couteau. * 

; M. le président : Heureusement que vous aviez une 

vteste fortement doublée, et que la lame du couteau n'a 
p£s pénétré dans les chairs. 

; Le conducteur : Je vous demande pardon ; le coup a 

traversé ma veste, mon gilet et ma chemise et a pénétré 

légèrement dans la poitrine, assez pour que le sang ait 

• voyez plutôt. (Le témoin montre la doublure de 

et son gilet percés et encore imprégnés de 

a manière suivante : 35 fr. pour 
- patronage des prévenus acquittés ; 30 fr. 

four l'n • j
eunes

 détenus et jeunes libérés ; 20 fr. 

lonie rU ï,r°lr de la rue
 de Vaugirard; 20 fr. pour la co-
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M. le président : Prévenu, que pouvez-vous dire pour 

expliquer un fait si grave. Voilà un homme que vous n'a-

vez jamais vu, que vous ne connaissez pas, un cocher à 

qui vous demandez une place dans sa voiture, qui vous 

répond qu'il n'en a pas, et à qui vous donnez un coup de 

couteau uniquement parce qu'il ne veut pas, ce qui lui est 

délendu par les règlements, vous laisser accrocher à sa 
voiture. 

Auqutnot : Je revenais de Saint-Ouen, oû j'avais passé 

la journée avec ma sœur et mon beau-frère ; je ne vou-

lais pas me séparer d'eux ; j'ai pensé que je pouvais mon-

ter sur le marche-pied pour arriver en même temps qu'eux 

MIX Batignolles, et ça m'a vexé de voir le cocher me re-
fuser. 

M. le président : Ce que vous ne dites pas, c'est que sans 

doute vous aviez trop bien dîné à Saint-Ouen. 

Auquenot : Oui, monsieur. 

M. le président : Vous avez été dans la garde mobile en 

1848, et vous vous y êtes distingué dans les journées de 
juin? 

Auquenot : J'ai fait mon devoir. 

M, le président : Il fallait continuer. Jusqu'ici vous 

avez été honnête ; voyez comme il est déplorable de se 

'ivrer à ses mauvaises passions ; dans un moment d'exal-

tation qui a pour source l'ivresse, vous avez failli devenir 
un assassin. 

Le prévenn, dont la tenue' témoigne le plus profond re-

gret, a été condamné à six mois d'emprisonnement. 

— Laurent Noël, enfant de. douze ans. est prévenu de 

vagabondage. Son père, cité comme civilement responsa-

ble, se présente à la barre pour le réclamer. 

« Vous ne surveillez donc pas votre enfant? «lui dit M. le 

Noël père : Aû contraire, monsieur le président, je ne 

fais que cela; mais l'enfant a le cœur chaud, on pourrait 

dire généreux, compatissant et magnanime, et quand de 

grandes occasions se présentent, il est difficile de le con-
tenir. .«^MrTiBffWil** 

M. le président : Travaille-t-il ? lui faites-vous appren-
dre un état? 

Noël père : Et un bel et bon d'état; c'est un des plus 

jolis apprentis boutonniers du faubourg. 

M. le président : S'il en est ainsi, comment expliquez-

vous qu'il vous quitte pour se faire arrêter la nuit, au 
milieu de Paris ? 

Noël père : C'est la nuit du feu de La Villette que son 

bon cœur l'a transporté sur le théâtre de l'incendie et 

qu'il a travaillé jusqu'à trois heures du matin, moment où 
il a été arrêté. 

M. le président : On n'arrête pas les braves gens qui 

se dévouent pour porter du secours dans les incendies; il 

y a là un motif de louange et de remercîment, et non d'in-

culpation. Dites la vérité au Tribunal; votre fils est un 

coureur; deux fois déjà il a été, non condamné, mais ar-

rêté et conduit au commissariat de police. 

Noël père: C'est la vérité, mais toujours pour sa gran-

deur d'âme, son courage et sa magnanimité. La première 

fois, il avait reconduit chez lui un vieux pochard qui 

s'était donné une demi-entorse en sortant d'un mar-

chand de vins ; la seconde fois, c'est en allant chez un 

pharmacien à des minuit une heure pour rendre service à 

une vieille femme qui étouffait de sa langue enflée. 

M. le président : Assez de verbiage. Vous engagez-vous 
à mieux surveiller votre fils ? 

Noëlpère : Ça serait difficile; mais du moment que ça 

peut vous, faire plaisir 

M. le président : Et vous, enfant, promettez-vous de 

bien travailler et de ne plus quitter ni votre atelier ni la 

maison de votre père? 

L'enfant murmure quelques mots qui équivalent à 

une promesse, et le Tribunal le renvoie de la poursuite. 

— Pour être professeur, Kaiser n'en est pas moins Al-

lemand. Le professeur est bien élevé, instruit, d'un ca-

ractère doux, facile ; pendant la semaine, il maîtrise assez 

bien l'Allemand; mais les jours de sortie, celui-ci reprend 

le dessus, et Dieu sait où il conduit le professeur! 

Le dernier dimanche de juillet, il l'avait conduit au 

café, et là, pendant des heures entières, il lui avait fait 

fumer des myriades de pipes et boire des myriades de 

chopes, le tout accompagné d'une partie de bézigue for-

tement intéressée ; on jouait la consommation pour toute 

la galerie par une chaleur centigrade de 32 degrés. A 

quatre heures du soir, la partie était terminée et Kaiser 

était proclamé vaincu ; le total de la dépense se montait 

à.-18 fr. 75. L'Allemand, qui n'avait pas trente sous dans 

sa poche, n'hésite pas à conduire le professeur chez son 

maître de pension pour lui demander de l'argent. « Qu'en 

voulez-vous faire? lui dit celui-ci. — C'hen ai pé-

soin, répond l'Allemand. — N'êtes-vous pas honteux? 

un homme comme vous, qui exerce une profession libé-

rale, un professeur, se mettre dans cet état!—Ché suis bas 

brofezour auch'ourd'hui, ché suis mon maire; je vous 

brie de me tonner de l'archent. — Je ne vous en donnerai 

pas ; ce serait vous rendre un mauvais service ; nous cau-

serons demain. — Fous foulez bas me tonner de l'archent? 

— Non. — Une vois, deux vois, vous foulez pas? — Cent 

fois non. — Eh pien, moi ché fous tonne mon démission, 

ché suis blus chez fous, bayez moi tout de suite, tout de 

suite.—Vous êtes fou, allez vous coucher et dormez; 

demain nous pourrons nous entendre. — Ch'ai laissé mon 

l'honneur au café, tonnez moi 20 francs pour moi l'aller 

chercher. — lîetirez-vous, lui dit le maître de pension, 

cette scène désagréable n'a que trop duré ; je vous répète 

que votre conduite est honteuse pour un professeur ! 

Mais le professeur était hors d'état de comprendre ces 

sages exhortations, escamoté qu'il était en ce moment par 

l'Allemand. Or l'Allemand avait mis dans sa tête carrée 

qu'il ne sortirait pus sans avoir de l'argent; il soutint car-

rément sa prétention, et s'asseyant dans un fauteuil, il 

bourra sa pipe et se mit à fumer comme sur les bords du 

Bhin. Les exhortations, les injonctions, les menaces n'y 

firent rien ; il fallut envoyer chercher la garde pour le 

faire déguerpir. 

Ici, nouvelles exhortations, nouvelles injonctions, tou-

jours infructueuses; il fallut l'appréhender au corps pour 

lui faire quitter son fauteuil et sa pipe; deux hommes et 

un caporal pouvaient à peine suffire à la tâche, encore 

l'un des hommes fit-il la culbute dans l'escalier. 

Enfin le professeur s'est retrouvé aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, oû il est prévenu de rébellion en-

vers Je.3 agents de la force publique. Humble, timide, re-

pentant, il a manifesté les plus vifs regrets des sottises où 

l'avait entraîné son Allemand. L'un, néanmois, a fait con-

damner l'autre à un mois de prison. 

— Toute une famille de Savoyards, les deux frères So-

lary, Antoine et Jean, l'un âgé de quinze ans, l'autre de 

quatorze, et leurs cousins Pierre Rossi, âgé de quinze 

ans, et Joseph Rollery, de dix-sept, est amenée sur le 

banc du Tribunal correctionnel. Jean Solary, le plus jeune 

et le plus petit de la bande, arrive à l'audience en 

portant en sautoir une petite boîte de sapin retenue par 

une lanière de cuir. En s'asseyant à côté de son frère, il 

ramène sa boîte sur la poitrine et pose ses deux mains sur 

le couvercle. A voir la sollicitude de l'enfant pour sa boîte 

il est à croire qu'elle contient un trésor. Est-ce une mar-

motte? Est-ce un lièvre savant ou un lapin astrologue? 

On ne sait, le jeune Savoyard ne le dit pas, et le couvercle 

reste sur la boîte hermétiquement fermée. Ils sont tous 

prévenus de mendicité, et leurs pères sont cités comme 

civilement responsables. 

Un gendarme de Passy: Depuis plus de trois mois, 

nous courons après ces quatre petits musiciens sans pou-

voir les attraper ; ils se tiennent constamment sur l'ave-

nue de Passy, au bois de Boulogne, courent après les 

équipages en demandant l'aumône. Il y en a toujours un 

qui fait le guet et nous signale aux autres quand nous ap-
paraissons. 

Joseph Rollery : C'est pas vrai, ce que dit M. le gen-

darme ; nous mendions pas, moi je joue de l'orgue, An-

toine et Pierre jouent de l'accordéon, et Jean est montreur 

de rats blancs. (Jean Solary soulève sa boîte et la montre 

au Tribunal, eu témoignage de la sincérité de la déclara-
tion de son cousin. 

Le gendarme: Tout eela, c'est de la frime, ils n'ont pas 

trois notes dans leurs instruments; c'est plutôt leurs jam-

bes que leurs bras qui travaillent. Quand nous les pour-

suivons, soit à pied, soit à cheval, ils se sauvent et se per-

dent dans Paris, mais quand nous revenons sur l'avenue, 

nous les y retrouvons sans savoir par oû ils ont passé. 

C'est un vrai service à rendre à la commune que de la dé-

livrer de ces petits mendiants qui nous donnent plus de 

besogne que deux douzaines de gamins de Paris, par leur 
ténacité et leurs ruses. 

Bien entendu que les quatre enfants, soutenus par leurs 

pères, ont nié le délit qui leur est imputé; ils se déclarent 

musiciens, pratiquant l'art pour l'art, et en preuve, offrent 

au Tribunal de lui jouer sur leur accordéon tous les airs 

cènnus. En même temps, Jean entr'ouvre sa boîte, pa-

raissant tout disposé à donner une représentation, cette 

fois gratuite, du talent de ses rats blancs. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a renvoyé les trois plus jeunes prévenus de la 

poursuite, comme ayant agi sans discernement, et a con-

damné Joseph Rollery à un mois de prison et à un an de 
surveillance. 

i — Nous avons rendu compte hier de l'arrestation d'un 

nommé Léonard F..., auteur présumé du double assassi-

nat commis dimanche dernier, à Fontainebleau, sur M. 

et Mm° Bardout, et nous avons fait connaître en même 

temps qu'indépendamment des bijoux et valeurs trouvés 

enjsa possession, on savait encore qu'il avait déposé chezun 

marchand de vin un billet de banque de 500 fr. En conti-

nuantles investigations, le chef du service de sûreté ne tarda 

pas à découvrir la maison où ce billet de banque avait été 

déposé dans la journée de lundi dernier par Léonard F..,, 

et la saisie en a été opérée par M. Lemoine-Tacherat, 

commissaire de police de la section de l'Hôtel-de-Ville, 

qui a interrogé Léonard F... et le nommé B..., arrêté en 

compagnie de celui-ci. M. Lemoine-Tacherat s'est en-

suite transporté dans plusieurs maisons de tolérance fré-

quentées par Léonard F..., où il a saisi divers objets qui 

y avaient été laissés par cet individu. Parmi ces objets, 

se trouvent un pistolet de poche chargé, une redingote 

ornée d'un ruban de la Légion-d'IIonncur, un gilet en 

soie, un gilet blanc, un pantalon, une petite boîte en car-

ton contenant des rubans de la Légion-d'Honneur, deux 

chemises marquées des initiales A. B., une montre de 

femme, en or et à double boîtier, et enfin, une paire de 

bottes qui a été reconnue comme provenant d'un vol com-

mis récemment au préjudice d'un garçon marchand de 
vins. 

Ce matin, Léonard F... ét B... ont été conduits à Fon 

tainebleau par le chemin de fer, sous l'escorte d'un bri-

gadier et d'agents du service de sûreté. À leur arrivée-, 

une foule compacte a suivi la voiture qui les a conduits 

depuis la gare jusqu'au palais de justice, où ils ont été 

laissés à la disposition du parquet de Fontainebleau. 

:— Les époux R..., cultivateurs, exploitent une ferme 

située dans la commune de Balinvilliers (Seine-et-Oise) 

Leur maison, composée d'un rez-de-chaussée et d'un éta-

ge, n'est habitée que par eux et leurs deux fils. Le 22 de 

ce mois, dimanche soir, ils attendirent que leurs enfants 

fussent bien endormis et partirent pour le marché, suivant 

leur habitude, après avoir eu soin de|lérmer les portes et les 

fenêtres de l'habitation. Vers quatre heures et demie du 

lundi matin, en revenant chez eux, la dame R... crut 

apercevoir, en passant devant un enclos, une chemise de 

couleur et un gilet semblables à ceux appartenant à son 

mari. Ce dernier pénétra dans le clos et reconnut, en ef-

fet, ces objets pour lui appartenir. C'était là un singulier 

hasard dont, ni le mari, ni la femme, ne pouvaient se 

rendre compte et dont ils cherchaient encore l'explication, 

lorsqu'en arrivant près de leur maison, et dans un massif 

d'orties, ils aperçurent d'autres chemises et un drap qui 

leur appartenaient. Un triste pressentiment s'empara 

d'eux, ils redoublèrent le pas et arrivèrent bientôt chez 

eux. Ils reconnurent alors que la porte d'entrée était ou-

verte. Pénétrant dans une chambre au rez-de-chaussée, 

qui leur sert de salle à manger, les époux R... virent des 

couverts mis et des restes d'un repas auquel avaient dû 

prendre part au moins quatre personnes. 

Une circonstance augmenta promptemnnt l'effroi de ces 

braves gens : ils venaient de remarquer au milieu de la 

table une petite lampe qu'on laissait toujours au premier 

étage dans la chambre des enfants, et qui avait été des 

cendue pour éclairer le festin des audacieux malfaiteurs 

qui s'étaient introduits chez eux. La supposition qu'un 

crime pouvait avoir été commis sur leurs enfants leur vin 

à la pensée, et immédiatement ils montèrent pour mettre 

un terme à leur anxiété. En traversant la première cham-

bre qui précède, ils purent se convaincre que les malfai-

teurs s'étaient introduits par l'une des fenêtres de cette 

pièce, et qu'une armoire ainsi que les tiroirs de leur 

commode avaient été fracturés ou brisés. Le linge et des 

effets d'habillement en avaient été retirés ; en un mot, le 

plus grand désordre régnait dans cette chambre. Ils pé-

nétrèrent enfin dans la pièce où reposaient les enfants : 

ceux-ci dormaient encore très paisiblement. Les bai-

sers convulsifs que leur prodigua la dame R... ne 

tardèrent pas à les réveiller. On leur demanda alors s'ils 

avaient entendu ou vu venir quelqu'un ; ils répondirent 

négativement : ils n'avaient pas cessé de dormir, et c'est 

là peut-être une circonstance heureuse pour eux. 

Les époux R. ., un peu plus rassurés, revinrent alors 

dans la chambre voisine constater ce qu'on avait pu leur 

dérober: Ils s'assurèrent que les voleurs avaient empor-

té, outre les objets signalés plus haut, onze chemises, 

trois autres draps, une veste et une blouse. De plus on 

avait soustrait une somme de 830 fr., composée de 700 

francs en or et de 130 francs en pièces de cinq francs, 

qui étaient enfermée dans un pelit sac en toile, ainsi 

qu'un médaille en argent donnée en récompense au sieur 

R... à la suite du concours agricole de 1857, à Versailles. 

Les époux R..., en déposant le lundi matin une plainte 

entre les mains du maire de Balinvilliers, ne purent 

faire connaître sur qui planaient leurs soupçons. Les au-

tres habitants de la commune, de leur côte, n'avaient vu 

aucun étranger rôder, comme cela arrive quelquefois. Dès 

lors la découverte des voleurs était assez difficile à obte-

nir. C'est dans ces circonstances que le bruit de ce vol 

parvint aux oreilles de M. Collêt, chef du service de sû-

reté. Ce dernier ne doutant pas que les voleurs de Ba-

liâvilliers ne vinssent dépenser le produit de leur crime 

à Paris ou dans les environs, donna aussitôt à des inspec-

teurs attachés à son service des ordres précis pour recher-

cher promptement les auteurs ou les complices de ce vol. 

C'est en exécution de ces ordres que mardi dernier des 

agents de la police de sûreté se trouvaient en surveillance 

La Villette. En passant dans la rue des Vertus, ceux-ci 

ayant remarqué deux individus dont les allures leur pa-

rurent suspectes, ils les suivirent. Bientôt ils virent que 

l'un d'eux tirait de sa poche une pièce en argent beau-

coup plus forte que celles de 5 francs, et après l'avoir 

donnée à son camarade, se mettait à l'écart et se cachait 

dans l'encoignure d'une porte cochère. Quant à celui qui 

avait reçu la pièce, il continua son chemin et entra dans 

la boutique d'un bijoutier-horloger. L'intelligence des 

agents n'était pas mise en défaut, car l'un d'eux se déta-

cha, poursuivit sa route afin de connaître le motif qui dé-

terminait l'individu à entrer dans cette boutique, et y pé-

nétra bientôt en reconnaissant que c'était une médaille 

d'honneur un peu ébréchée que l'on offrait en vente au 
bijoutier. 

Interpellé pour connaître l'origine de cet objet précieux 

pour celui à qui il appartenait, l'individu essaya de donner 

le change. Mais après avoir lu sur la médaille ces mots : 
Ret... concours agricole de Versailles 1857. » l'agent 

pressa de questions l'inconnu qui finit par avouer avoir 

participé au vol de Balinvilliers, et déclarer se nommer 

Jules S..., parfumeur, âgé de dix-sept ans. Quant à son 

camarade, on l'arrêta au moment où il prenait la fuite en 

voyant que l'inspecteur entrait chez le bijoutier et que S... 

ne revenait pas. Il a déclaré se nommer Georges Du..., 

infirmier, âgé de vingt-neuf ans. Conduits devant le chef 

du service de sûreté, ces individus ont fait connaître les 

détails du vol et leurs complices, qui ont été arrêtés dès 

le lendemain. C'étaient les nommés Dro... et L...; ce der-

nier neveu de la victime du vol. 

D'après l'enquête à laquelle ce crime a donné lieu, il 

il paraît que c'est Lo... qui l'aurait proposé. Les quatre 

individus se trouvaient à dîner à Vaugirard, dans un caba-

ret à l'enseigne de la Tour Malakoff, le dimanche 22, lors-

que Lo... aurait proposé à ses camarades d'aller chez son 

père afin de chercher de l'argent. Ceux-ci auraient accep-

té, et la bande de malfaiteurs serait partie pour Balinvil-

liers oû ils étaient arrivés vers minuit. Lo... qui connais-

sait la disposition des lieux, avait alors pénétré par la fe-

nêtre du premier étage, à l'aide d'une échelle qu'il était 

allé chercher dans une cour voisine, et aurait ouvert la 

porte d'entrée et celle de la salle du rez-de-chaussé oû ils 

seraient restés; c'est du moins la version de S.., qui a fait 
les premiers aveux. 

Lorsqu'ils ont été arrêtés, chacun d'eux était porteur 

d'un objet provenant du vol. Ainsi, S..., comme on le 

sait, offrait en vente la médaille du sieur R... ; Lo... avait 

dans ses poches une somme de 267 fr., de l'origine de la-

quelle il ne put justifier d'une manière satisfaisante ; 

Dr... portait une chemise ayant encore les initiales du 

sieur R... Quant à Du..., il était vêtu d'habits complète-

ment neufs, achetés le matin même du jour où il a été 

arrêté ; il n'avait pas même eu le temps d'enlever en-

core l'adresse et l'étiquette du marchand chez lequel il 

avait fait son acquisition. 

Ces malfaiteurs ont été remis, par les soins du chef du 

service de sûreté, à la disposition de la justice. 

— Une tentative de suicide qui dénote de là part de son 

auteur une intention bien arrêtée d'en finir avec la vie a 

été constatée hier matin dans les circonstances suivantes 

Un locataire d'une maison située rue Chariot, descendait 

vers sept heures à sa cave, lorsque son attention fut tout 

à coup attirée par des soupirs et des gémissements plain-

tifs qui semblaient s'échapper du côté d'un caveau plus 

éloigné que le sien. Aussitôt le locataire se dirige vers cet 

endroit et se munit d'une lumière. Il pénètre dans un ca-

veau dont la porte était ouverte et aperçoit bientôt à terre 

et baignant dans une mare de sang un de ses voisins, le 

sieur H..,, peintre vitrier, âgé d'une quarantaine d'années. 

Les voisins, informés de cet événement, envoient 

promptement prévenir M. Lalmant, commissaire de la sec-

lion du Temple. Ce magistrat ne tarda pas à accourir sur 

les lieux avec plusieurs médecins, qu'on avait été égale-

ment chercher. On reconnut alors que H... s'était porté 

dans le bas-ventre et vers la poitrine quatorze coups de 

couteau. Ce malheureux, dont l'état est désespéré, et qui 

ressentait d'horribles douleurs, a été remonté chez lui ; 

sa femme et des médecins présents lui ont prodigué des 
soins empressés. 

A l'occasion des courses et des fêtes de Bade, la 

Compagnie des chemins de fer de l'Est déliv re des 

billets avec réduction de 4o pour ioo sur les prix du 

tarif et valables du y au i3 septembre. , 

Le prix du voyage, aller et retour, est de 78 fr. 

95 c. en i
le

 classe, et de 5g fr. 85 c. en 2
0
 classe, et 

chaque voyageur a droit au transport, franco, de 3o 

kilogrammes de bagages. 

Les billets sont délivrés à la gare des chemins de 

fer de l'Est, où les départs ont lieu tous les jours à 

6 h. et 7 b. du matin et à 8 h., 9 h. et n. h. i5 m. 

du soir. 

Par le train express (y h. du matin), le trajet a lieu 

en 13 heures de Paris à Bade. 

— Dimanche 5, lundi 6 et mardi 7 septembre, 

fête des Loges clans la forêt de Saint-Germain. —■ 

Bals, concerts, spectacles forains, cuisines en plein 

air, illuminations, etc. 
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Act. de la Banque.. 3f7S 

Crédit foncier 623 

Crédit mobilier 835 

Comptoir d'escompte — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 01 

— Obiig. 3 0[01853. 

Esp. 3 0i01)ette ext. 

— dite, Dette int. 

— dito, pet. Coup. 

— Nouv. 3 0]0 Diti. 

Rome, 5 0|0 

Napl. (C. Kotsch.)... 

55 — 

— I 

H — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la VillefKm-

prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1100 — 

Emp. 60 millions... 432 50 

Obhg.de la Seine... 207 50 

Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 370 — 

Comptoir Bonnard.. 

Immeubles Rivoli... 

Caz, C" Parisienne... 

Omnibus do Paris... 

C° imp.deVoit.de pl.. 

Omnibusde Londres. 

A TERME. 
(Cours. 

Plus 

haut. 

3 0i0 

4 1[2 0i0 1852. 

Plus 

bas. 

71 25 

100 — 

770 — 

850 — 

35 — 

60 25 

D"~ 

Courg. 

CHEMINS DE F£E COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1370 — 

Nord (ancien) 960 — 

— (nouveau) 815 — 

Est (ancien) 730 — 

ParisàLyonetMédit. 832 50 

Lyon à Genève 617 50 

Dauphiné 527 50 

Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 

GruissessacàBéziers. 210 — 

— (nouveau). 
Midi 560 -

Ouest 633 — 

Gr. central de Frauce 

Bessèges à Alaig.... —A — 

Société autrichienne. 671 25 

Victor-Emmanuel... 475 — 

Chemin de 1er russes. 503 — 

Jeudi, au Théâtre-Français, Bon Juan d'Autriche, avec 

Beauvallet, Delaunay, Mon rose, Chéri, M'"" Fix, Lambquin et 

Stella Colas. — Vendredi, rentrée de Bressant et de M"" Ar-

nould-Plessy, Tartuffe et les Fausses confidences. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Cumique, Zampa, opéra-:omiquo 

on trois actes, paroles do M. Mélesvillc, musique d'IIérold ; 

Barbot jouera le rôle de Zampa et Mll6%l)upuy celui de Ca-

mille ; les autres rôles seront remplis par Mocker, Sainte-Foy, 

Nicolas et M
UE Leinercier. Le spectacle commencera par le 

Valet do chambre. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, la Perle du Brésil, 

opéra en trois actes, de Félicien David. Demain, 34e représen-

tation des Noces de Figaro, avec M
M

™ Ugalde, Vandenheuvel-

Duprcz et Miolan-Carvallio. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Ce soir, J. an Bart, grand dra-

me maritime en cinq actes (sept tableaux), joué par MM. Lu-

guet, Deshayes, Desrietix, Charly, Bousquet, Brémont, M"'
0
' 

Frantzia, Deshayes et Nantier. Ballot par M. Honoré, M""s 

Battaglini, Coustou, Cérésa et Dabbas. Le spectacle commen-

cera par les Noces du Bouffon, comédie anecdolique en un 

acte, dans laquelle M. Vannoy remplira le principal rôle. 

— Au théâtre de l'Ambigu-Comique, tous les soirs, les Fu-

gitifs, drame en six actes et neuf tableaux. A huit heures et 

demie, les Bayadères, ballet-divertissement; à neuf heures et 

demie, les Jungles ; à dix beures et demie, la grande Pagode; 

à onze heures, la Murée montante. Chaque dame munie d'un 

billet pris au bureau reçoit en entr.aul un éventail représen-

tant une des principales scènes du beau drame de MM. Anicet 

Bourgeois et Ferdinand Dugué. 

— Tous les soirs, à la Gaîté, les Crochets du père .Martin, 

de MM. Cormon et Grange; grand et magnifique succès poul-

ies auteurs, pour Paulin-Ménier, si admirable dans le rôle de 
Martin. 

— CIRQUE IMPÉRIAL. — Pendant que le Maréchal de Villars 

poursuit sa marebe victorieuse, on prépare la reprise des Pi-

lules du Diable. Ce sera la dernière apparition de cette su-

perbe féerie que l'on remonte d'une façon splendide. 

— ROBERT BOUDIN. — Hainilton vient d'ajouter au pro-

gramme déjà si attrayant de ses fantastiques séances une fan-

tasmagorie vraiment remarquable et qui termine on ne peut 

mieux ce charmant spectacle. 

— Dimanche 5 septembre, dernier jour de la fête d'En-

ghien. Grande fête de jour dans le parc. Fête de nuit avec 

bal, brillante illumination, feu d'artifice, etc. (Voir les affi-
ches.) 

— Les Concerts de Paris feront leur réouverture, rue du 

Heldor, le 15 septembre. On répète une grande Symphonie qui 

n'a jamais été exécutée à Paris. 

SPECTACLES DU 2 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FIUNÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 

OPÉRA-COMIQUE. — Zampa, le Valet de chambre. 

ODEON. — Réouverture prochainement. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Perle du Brésil. 

VAUDEVILLE. — Relâche pour réparations. 

VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 

GYMNASE.— M. Acker, la Balançoire, M. Plumet, Candanle. 

PALAIS ROYAL.— Le Fils de la Belle au Bois donnant. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Jeun Bart. 

Arniicu. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Les Crochets du pore Martin. 

CirouE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 

FOLIES. — I/s Canotiers de la S'inc, Drelin, drelin. 

DÉLASSEEENTS. — L'Amour et le Temps. 

FOLIES-NOUVELLES. —Jean et Jeanne, Frascator, Achille. 

BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercioes équestres à 
HIPPODROME. — La Guerre des Indes en 1799. 

PRÉ CATELAN. — Tous les soirs ballet sur le théâtre 1 

Fêtes de nuit historiques le mardi et le jeudi • r,^
6
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de "uit féériques le vendredi et le dimanebe. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). j
ou 

de huit à dix heures, soirée magique. '
 s les

 jou
r
, 

ROUERT HOUDIN. — A 7 heures i}2, Soirées fantasti 
périences nouvelles de M. Hamilton. ^s. g» 

RANELAGU (Concerts de Paris). — Bal tous les dim 

concert les mardis, jeudis et vendredis.,
 ancHi;s. 

CHATKAU-ROUGE. — Soirées musicales et dansantes * 

lundis, jeudis et fêtes. '
Qlra

^% 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis ;
E

. J- ' 

médis et dimanches. ' J dl3, sj 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis 

dis, vendredis et diman 6hes. ' m«rcr
e 

T4BLE DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1857. 

Prix t Parla, O fr.; département!*, G f,.
t 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du H„,,i 

du-Palais, 2. 

Imprimerie A. Cuyot. rue N'-des-Mnthurins ig 
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DES OMNIBUS M LONDRES 
Les gérants de la compagnie ont l'honneur de 

prévenir MM. les actionnaires qu'une assemblée 

générale extraordinaire aura lieu le 21 septembre 

1858, à trois heures précises, rue de la Victoire, 

48 (salle Herz), à Paris. L'objet de cette rénnion 

sera de délibérer sur l'opportunité de convertir la 

société française actuelle en société anglaise de res-

ponsabilité limitée, et sur les moyens qui, par voie 

de liquidation ou do dissolution, pourraient être 

nécessaires pour arriver à ce but. 

MM. les actionnaires porteurs de cinquante ac-

tions au moins, soit en certificats d'actions nomi-

natives, soit en titres au porteur, qui désireront 

assister à l'assemblée générale devront, aux ter-

mes de l'article 28 des statuts, déposer leurs titres 

cinq jours au moins avant le 21 septembre, soit à 

Paris, roc, Vivienne, 14, soit a Londres, West-

Strand, 454. 

Aux termes de l'article 24 des statuts, tout pro-

priétaire de cinquante actions a le droit de se 

faire représenter à l'assemblée générale, pourvu 

que ce soit par un actionnaire ayant lui même le 

droit de voter. 

Il sera remis à chaque actionnaire une carte 

d'admission nominative et personnelle au moment 

du dépôt des titres. 

Des modèles de pouvoirs sont délivrés à Paris, 

et à Londres, au siège de la société.. (127) 

O'DES EAUX TIÎERM4LËS DEYIGIIY 
ET SOCIETE POUR LA 

FABMCAÈTLAYENTEDESPRODUITS 
»BS KA1IX »E VICHY. 

AVIS. 
Messieurs les actionnaires de la compagnie des 

Baux tliermaleM de Vichy, ainsi que 

ceux de la Société poair lu Fabrication 

et la vente dew produits «les Ëaux de 

Vichy sont prévenus que l'assemblée généra'e 

qui devait avoir lieu le 15 ducouraut est remise 

au jeudi 30 du courant, à trois heures précises. 

(131) 

CAOUTCHOUC LEB1GRE 
Cotte ancienne maison,connue depuis quinze ans. 

vient d'ouvrir un nouvel établissement rue Vivien-

ne, 16. L'ancienne maison est toujours rue de Ri» 

voli, 142, en face de la Société hygiénique.—Avoir 

bien soin de ne pas confondre avec d'autres mai-

sons dd la même industrie.—Paletots double face à 

30, 35 fr. et au-dessus; blouses et cabans de 15 à 

28 fr.; chaussures, bas élastiques contre les vari-

ces et tous les autres articles en caoutchouc. (130) 

piDpl)i\\ BRETON,sg._femm
e
,r.St-Sébastien, 

UlljLilU.i 42, reçoit dam.» enc« Appusmeublés. 

ÉTAMAGE DES GLACES 
par l'argent. Brevet s. g. d. g. Commission, expor-

tation. PRON et G", 28, r. Culture-Sainte-Catherine. 

 (133) 

iffÔÎÂi DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-

fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BESZip-GOtLAS \£&SS^ 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(128*) 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
O» rue d'Amsfevdam, 

SERVICES DE 

PARIS A LONDRES 
PRIX DES PLACES 

1" Classe... 55 fr. 

Classe... 25 fr. 

Par Dieppe et Newhaven (Brigbton). 
Départs de PARIS tous les jours, samedi excepté. 

Tiajet total en une journée. 

par soutbampton 
DtPARTâ DU HAVRE 

les lundis 
mercredis et vendredis. 

Par la Tamise 
DEPAIITS DD HAVRE 

lu 8, 10. ltS, 90 et SIS 
de chaque mois. 

1832 - MEDAILLES - 183* 

D'OR ET D'ARGEJVT. 
1859 

CHOCOLAT ME NIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Ponr la Fabrication dn Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à plus d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Choeolat-Menier »e trouvé dans toute» les ville» de France et de l'Étranger 

Société* commerciales. — Faillites. — Publications légale». 

Veut es mobilière». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 2 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(559) Comptoirs, tables,buffet, com-

mode, bottines, souliers, etc. 

Rue de la Michodière, 12. 
(560) Bureaux, fauteuils, pupitres, 

bibliothèque, pendule, etc. 
Le 3 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(561) Etablis de menuisier avec ac-
cessoires, échelle, meubles. 

(562) Comptoir**, toiles, calicot, cra-
vates, mouchoirs, meubles. 

(563) Comptoirs, balances, bocaux 
tables, commodes, pendules, etc. 

(564) Buffet, armoire, labiés,glaces,, 
comptoir, 250bouleillesdevin,etcl 

(565) Commode, buffet, tables, fau-
teuils, métier à broder, etc. 

(566) Quantité de nécessaires en 
bois, bureau, étagère, etc. 

(567) Commode, secrétaire, canapés, 
couchettes, draps, pendules, etc. 

(568) Buffet, tables, secrétaire, glace, 

fauteuil, pendule, lampes, eic. 
(569) Comptoir, quantité de jupons 

brodés, corsets, cols, meuble3. 
Rue Lailltle, 27. 

(570) Bureau, fauteuil, chaises, pen-
dule, lampes, flambeaux, etc. 

Impasse Marie, 13. 
(570 Etablis, tréteaux, bois de char-

pentes, scies
}
 chèvres, etc. 

Rue Saint-Claude, 8. 
(572) Commodes, armoires, tables, 

secrétaires, verrerie, poterie, etc. 
Rue d'Amsterdam, 44. 

(573) Armoires, commode, fauteuils, 
tables, glaces, établis, etc. 

Rue Neuve-Saint-Pierre, 10. 

A Balignolles, 

sur la place publique. 

(575) Forge, enclumes, étaux, mar-
teaux, pinces, charbon, meubles. 

Mémo commune, 

sur la place publique. 
(576) Méridienne, pendules, vases, 

chaises, tables, commodes, etc. 
A Saint-Uenis, 

sur la place du mardhé. 

(577) Bureau, appareils et compteur 
à gaz, 2 juments, voiture, etc. 

Le 4 septembre. 

En l'hôtel des Gommissaires-Pri-
seurs, rue Kossini, 6. 

(578) Comptoir, montre vitrée, 4 
métiers, machine à dévider, etc. 

Rue Saint-Marc, 17. 

(579) Guéridon, canapé, armoire it 
glace, fauteuils, pendules, etc. 

Rue Monsieur-le-Prinee, 10. 

(580) Comptoir en marbre, tables, 

eaux-de-vie, vin, liqueurs, etc. 
Chemin de ronde de la barrière des 

Martyrs, il. 

(581) Etablis, forges, étaux, enclu-
mes, lots d'outils, meubles. 

Le 5 septembre. 
Commune de Puteaux, 

place de l'Eglise. 
(582) Armoire à glace, bureau, fau-

teuils, toilelte, tables, peaux, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Affiches, dit Petites ^//ic/ies. 

D'un procès-verbal d'adjudication 
reçu par M" Desforges et Seberl, 

notaires à Paris, le vingt-deux août 

mil huit cent cinquante-huit, en-
registré, 

11 appert : 
Premièrement. Que les ci-après 

nommés, agissant comme action-
naires commanditaires de la société 

BIGARD-FABRE et C'", dite Compa 
gme foncière du Raincy, dont le 

siège social est à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, ~5, formée et 

constituée au capital de trois mil-
lions, suivant deux actes passés de 
vant M» Olagnier, prédécesseur im-

médiat dudit M« Desforges, soussi 
gné, le premier, les seize mai, six et 

quinze juin mil huit cent cinquan 
te-cinq, et le second, le seize dudit 

mois de juin, savoir : 
1° M. Sébastien-Adolphe M1LLOÏ, 

vérificateur en bâtiments, demeu-
rant a Paris, rue des Fontaines, IS; 

2» M. Alexandre BERTEV1LLE, fa-
bricant de broderies, demeurant à 

Paris, rue Saint-Etienne-Bonne 
Nouvelle, 15; 

3° M. Nicolas-François GUILLOT, 

mécanicien, demeurant à La Clia-
pelle-Saint-Denis, près Paris, rue 
Jean-ltoberl, 14; 

4° MM. Auguste COSTEAUX, en-
trepreneur de parquets, et Théophi-
le OLIVIER, menuisier en bâtiments, 

demeurant l'un et l'autre à Mont-
martre, passage Cottin, 5 ; 

Ont déclaré se retirer de ladite 
société et cesser d'en être comman-

ditaire* jusqu'à concurrence, sa-
voir : 

I" M. Millot de vingt-cinq actions 
qu'il a représentées, portant les nu-
méros 2670, 92(8, 9243 à 9245 inclus. 
18456 à 18470 inclus, et 18496 à 18500 

inclus, formant ensemble, par sui-
te des paiements s'élevant à dix 
francs par chaque action, effectués 

à titre d'amortissement sur le capi-
tal, qui était de cent francs, la som-
me de 2,250 

2° M. Berleville de trois 
cent trente-huit actions qu'il 
a représentées, portant les 

numéros 57 à59inclus, 8629a 
8649 inclus, 11.19 à 1444 inclus 
2269, 9219, 9220, 18451 à 18455 

inclus, 20I0I a 20I2.J inclus, 
18171 à 18495 inclus, 22376 à 
2-2400 indus, 22726 à 22750 in-

clus, 26151 à 26175 indus, 
28226 à 28300 inclus, 29876 à 

29925 inclus, Ct 27628 à 27675 
inclus, formant ensemble, 

par suite dudit amortisse-
ment, la somme de 30,420 

3» M. Guillot de vingt et 

une actions qu'il a représen-
tées, portant les numéros 
2668, et 11801 à U820 inclus, 
formant ensemble, par suite 

dudit amortissement, la som-
me de 1,890 

4° MM. Costeaux et Olivier 
de quatre actions qu'ils ont 

représentées, portant les nu-
méros 4869, 4870, 4871 et 9142, 

formant ensemble, par suite 
dudit amortissement,^ som-
me de 360 

Ensemble : 34,920 

Lesquelles actions seront annu-
lées de la manière et dans les pro-
portions stipulées aux statuts (arti-

cle 14). 
Deuxièmement. Que ces retraites 

ont été acceptées par M. Bigard-
Fabre, gérant de la société, présent 

audit procès-verbal. 
Troisièmement. Que les parties 

ont immédiatement procédé enlre 

elles aux liquidation et partage de-
venus nécessaires à l'égard des sus-

nommés, qui cessent de faire partie 

de la société. 
Quatrièmement. Que ces derniers 

sont restés abandonnataires, à litre 
de partage et par représentation 
des droits afférents auxdites actions, 
de terrains situés territoires de Li-

vry, dislraits du domaine du Rain-
cy et désignés audit proces-verbal. 

Cinqu:è:nement. Que la société, 

qui continue d'exister entre le gé-
rant et les autres associés comman-

ditaires, est restée abandonnalaire 
de tout le surplus de l'actif social, 
à la charge de supporter seule loul 

le passif social. 
Sixièmement. Que, pour publier 

ledit procès-verbal, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 

—(207) Signé. DESI-ORGES. 

Par acte sous seing-privé du tren-
te-el un aofit mil huit cent cin-

quante-huit, enregistré, MM. Jean-
François-Emile-Pancrace STEGER; 

Franklin-Auguste-Eugène LEBHE-
TO.N, tous deux commis-négociants, 
demeurant à Paris, boulevard de Sô-

bastopol, 40; et un commanditaire 
dénommé audit acte,ont formé une 
société dont le but est le commerce 

de la boutonnerie ct de tous articles 
s'y rattachant; le siège, à Paris, 
boulevard de Sébastopol, 40 ; la rai-
son de commerce, E. STEGEH et F. 

LEBltEION. MM. Siéger et Lebrelon 
sont tous deux autorisés à gérer.ad-
ministrer et signer pour la société. 

Indépendamment d'autres apports, 
le capital en numéraire versé à la 

caisse est de quarante-trois mille 
francs, dontdouze mille francs four-

nis par le commanditaire. En outre, 
le capital s'accroîtra, chaque année, 
des trois quarts des prolits acquis 

parles associés responsables. La so-
ciété commencera le premier octo-
bre mil huit cent cinquante-huit ; 
elle prendra lin le trente juin mil 

huit cent soixante-quatre. (209; 

D'un acte sous signatures privées 
fait double, Si Paris, le trente-et-un 
août mil huit cent cinquante-huit, 

enregistré,entre M. François-Joseph 
LE1BER, libraire,demeurant à Paris, 
rue de Huci, 12, et M. Henry FAIU-

GUET, ancien élève de l'école Poly-
technique, demeurant k Paris, rue 

St-Lazare, 135. 11 appert qu'une so-
ciété en nom collectif a été formée 
entro eui pour l'exploitation d'un 
fonds de librairie, sis a Paris, rue 

de Seine, 13 et dont M. Leiber est 
déjà possesseur. La durée de la so-

ciété a été llxée à dix années, A par-
tir du premier septembre mil huit 

cent cinquante-huit. La raison so-
ciale est LE1BEB et FAIUUUET. Les 
associés géreront ct administreront 

en commun, et chacun aura la si-
gnature sociale; mais il ne pourra 
en faire usage que dans l'intérêt de 

la société, et pour affaires sociales, 

a peine de nullité des engagements 
pris. 

Pour extrait: 

-(214) LEIBER. 

Aux termes d'un acte sous seings 
privés, fait double à Paris, lo vingt-

sept août mil huit cent cinquante-
huit, enregistré à Paris, le trente 
août suivant, folio 188, verso, case 5, 
par Poinmcy, qui areçu cinq francs 

cinquante centimes. Il a été formé 
uno société en nom collectif pour 
la fabrique ct le commerce de gan-

terie et tricols de fantaisie, entre M. 
Jean-Bapliste-Amable RÉUEiNGER, 

fabricant de ganterie, demeurant à 
Paris, rue du Roule, 10, et M.Maxi-
me-Louis-Arinand DELIGN'Y, voya-

geur de commerce, demeuranta Pa-
ris, rue St-Martin, 110, pour neuf 

années, qui commenceront le pre-
mier septembre mil huit cent cin-

quante-huit. Lu labrique est ;t Ab-
bancourt (Oise), et le siège de la so-

ciété à Paris, boulevard de Sébasto-
pol, 20. La raison et signature socia-
les seront BERËNGEH et DELIGNV, 

tous deux auront l'administration et 

la signature sociale. 

Pour extrait ; 
Le fondé de pouvoir, 

Du GRANRLT, 

Rue Culture-Sle-Catherine, 50. 
(210). 

D'un acte sous seings privés, l'ait 
double à Paris le Irenle et un août 

mil huit cent cinquante-huit, enre 
gislré à Paris le premier septembre 
mil huit cent cinquante-huit, folio 

193, verso, case 9, par Pominey, qui 
a reçu cinq francs cinquante cen 
tiines pour droits, décime compris, 

entre M. Frédéric-Joseph imiSVILLE, 
restaurateur, demeurant à Paris, 

rue des Petits—f ères, l, ci-devant, et 
actuellement rue Saint-Lazare, 121, 
au coin du passage du Havre, et 

M. Théodore-Alexandre LENPANT 
restaurateur, demeurant à Paris, rue 
Boutarel, 6, ci-devant, et actuelle-

ment rue Saint-Lazare, 121, au coin 
du passage du Havre, il appert que 
la société formée entre eux, sous la 

raison IiltlSVILLE et LENFANT, le 
dix-neuf février mil huit cent cin-
quante-cinq, par acte sous seings 

privés fait double ledit jour à Paris, 
enregistré aussi le même jour à Pa-

ris, folio 107, rcclo, case 8, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 

cinquante centimes, décime coin-
pris, et publié conformément à la 
loi, pour Ireize années et neuf mois 

à daler du premier avril mil huit 
cent cinquante-cinq, et qui devaient 
finir le premier janvier mil huit 

cent soixante-neuf', et pour l'exploi-
tation d'un fonds de restaurateur 

dont te siège est à Paris, rue Saint-
Lazare, 121, au coin du passage du 
Havre, a été déclarée dissoute à par-

tir du douze septembre mil huit 
cent cinquante-huit, sans indem 
nilé de part et d'autre, et que la li-

quidation en est confiée à M. Maré-
chal, domicilié à Paris, rue Mont 
martre, 166. 

Pour extrait : 

BRISVILLE. 

-(213) LENFANT. 

Elude de M- TOURNADBE, avocat 
agréé près le Tribunal de com-

merce de la Seine. 

D'un jugement rendu par défaut 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, en date du dix-huit août mil 

huit cent cinquante-huit, enregis-
tré à Paris le trente et un août mil 

huit cent cinquante-huit, entre: 
1» madame M.-Th. WERNEIt, épouse 
séparée de corps et de biens du sieur 

DEQUINEMARKE, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Roch, 7, et 2° la dame 
Th. ABNOULT, veuve du sieur J.-B. 

DELANGUE, tenant un tonds d'hôtel 
meublé, rue Saint-Roch, 7, à Paris, 
il appert que la société formée en-

lre les parties, pour l'exploitation 

d'un fonds d'hôlel garni situé à Pa-
ris, rue Saint-Hoch, 7, est et de-

meure dissoute à partir de la date 
dudit jugement, et que M. Giraud, 
demeurant à Paris, boulevard des 

Filles-du-Calvaire, 2, a été nommé 
liquidateur de cette société. 

Pour extrait : 

—(212) Signé : Hy. TOURNAIlIlK. 

Etude de M° T0UI1NADRE, avocat 
agréé, 23, boulevard Poisson-
nière. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le dix-huit août mil 

liull cent cinquante-huit, entre : 
1- M. M1TH1EUX, négociant en vins, 
demeurant à Paris, rue du Fau-

bourg-Saint-Antoine, 322, et 2° M. 
DE LAVALETTE, propriélaire, de-
meurant à Paris, rue d'Amsterdam, 

46, et enregistré à Paris le trente et 
un août mil huit cent cinquante-
huit, folio 190, case i, par Pommey, 

receveur, qui a perçu sept francs 

soixante - dix centimes pour les 
droits, il appert que la société de 
fait ayant existé entre les susnom-
més, pour le commerce des vins, 
est et demeure dissoule à partir du 
premier août mil huit cent cin-
quante-huit ; que M. Milhieux est 
nommé seul liquidateur. 

—;2ii) Signé : Hy. TOURNADRE 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dos fail-
lites qui les concernent, les samedi», 
île dix à quatre heures. 

Faillites. 

UKCLABATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 31 AOÛT 1858 , qui 
déclarent la ftitllle ouverte et en 

Hxeiii provisoirementl'ouuertureau-
iit jour : 

Du sieur LEMAIRE (Louis-Alexan-
dre), mil de salaisons, épiceries et 
liqueurs à Montmartre, rue de la 
Nation, 4; nomme M. Thivier juge-
commissaire, el M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (N« 
15237 du gr.); 

Du sieur GOIX ( Marie-Henry ), 
imprimeur-lithographe, rue de Ri-
voli, 68; nomme M. Binder juge-
commissaire, et M. Lacoste, rue 
Chabanais, 8, syndic provisoire (N*> 
15238 du gr.); 

Du sieur LADENBERGER (Philip-
,)c-Pierre), md boulanger a La Vil-
lette, rue de Flandres, 30; nomme 

M. Basset juge-commissaire, ct M. 
Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic 
provisoire (N° 15239 du gr.); 

Des sieurs"N1C0D ct C", nég., rue 
f.afllte, 56 ; nomme M. Thivier juge-
commissaire, et M. Crampel, rue St-
Marc, 6, syndic provisoire (N° 15240 

du gr.). 

CONVOCATIONS DE CBBANCIKKS. 

Sonllnvitis d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
tembh1'! des faillite s, un. lescrian-

trt : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur NOGIÈR (Benoît), bijou-
tier, rue Cullure-Ste-Calherine, 52, 
le 7 septembre, a 9 heures (N° 15234 
du gr.); 

Du sieur REULLIER (Jules), nég. 
en grains, rue d'Orléans-St-Honoré, 

17, le 7 septembre, à 9 heures (N° 

15225 du gr.); 

Du sieur LEBOURG (Auguste), md 
de vins a Auteuil, route de Versail-I 
les, 85, le 7 septembre, à9 heures; 
(N« 15212 du gr.); 

Du sieur BALDUC (Léon-Isidore), 
md de nouveautés et broderies a !a 
Petile-Villetle, rue d'Allemagne, 27, 
le 7 septembre, à 9 heures (N° 15233 

du gr.). 

peur assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commlssalre doit tes 
consulter tant sur la composition de 
Filât fies créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CARLIER (Louis), ancien 
md tailleur, actuellement md de 

vins à l'île Saint-Denis (Seine\le 7 
septembre, à 9 heures (N° 15109 du 

gr.); 

Du sieur DEBLAD1S (Eugène), md 
papetier, rue Montholon, 21, le 7 

septembre, a 9 heures (N° 15045 du 

«r.); 

Du sieur BOUCHAUD (Pierre), en 
trepren. d'escaliers, rue Ménilmon-
lant, 128, le 7 septembre, à 12 heu-
res (N" 15034 du gr.); 

Du sieur KISCH (Louis), md tail-

leur, ci-devant rue du Mail, actuel 
lement faubourg-St-Marlin, 34, le 7 

septembre, à 9 heures (N° 15131 du 

B1'.); 

De la darne veuve MAVER (Made-
leine Mantout, veuve de Louis-Salo-

mon), commissionn. en marchan-
dises, rue du Temple, 26, le 7 sep-
tembre, a 9 heures (N" 15044 du gr.) 

Du sieur MÉNÉTRIER (Bernard), 
limonadier h Batignolles, avenue de 

Ciichy, 45, le 7 septembre, à 12 heu-
res (N° 15036 du gr.); 

Du sieur OSVALD (Jcan-Francois) 

loueur de voitures à La Chapelle, 
rue de Constantine, 63, le 7 septem-
bre, à 12 heures (N» 15067 du gr.) 

Pour être procède, sous la prési-
dence de U. le juge-commlssalre, aux 

vérification el affirmation de leuri 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDAT». 

Du sieur MATHIEU f Armand), fa 

bric, do casquettes, rue Vieille-du 
Temple, 24, le 7 septembre, à 12 
heures (N« 14943 du gr.); 

Du sieur BOULARD (Jean-Philip-
pe), md glaisier à Vincennes, rut 

du Levant, 42, le 7 septembre, à i 
heures (N° 14916 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
er sur la formation du concordai, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur POTEL (Charles-Henry), 
ancien commissionn. en tissus, rue 

des Jeûneurs, 44, actuellement H-

quoriste, boulevard Montmartre, 10, 
le 7 septembre, à 12 heures (N° 

14833 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a Ueu,oupas-

ierà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS Ai'UKX UNION. 

Messteurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite de la so-
ciété LEMARCHAND et C'°, ayant 

pour objet l'exploitation des vidan-
ges, dont le siège est à Paris, fau-

bourg Montmartre, 67, ladite socié-
té en nom collectif, composée de : 

f Fumadelle (François), rue La-
fayette, 52 ; 2° Lemarchand, fau-
bourg Montmartre, n. 67, en retard 

de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 

le 7 sept, prochain , à 12 heures 
trèt précises, au Tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-

sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-

firmation de leursdites créances (N° 
14294 du gr.). 

HOMOLOGATIONS, DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MÉUY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 1" avril 1858. 

lequel homologue le concordat pas-
sé, le 23 mars 1858 , entre le sieur 

MERV (Luc), traiteur et md hou 
cher, rue Saint-Jacques, 19, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Méry à ses 

créanciers de l'actif énoncé au con 
cordai. 

Au moyen de cet abandon, libé 
ration du sieur Méry. 

M. Beaufour maintenu syndic (N° 

14571 du gr.). 

Conditions sommaire , 
WAbandon par la veuve Boeklri 
ses créanciers de l'actif éno«én 

concordat. 
Obligation,en outre.delcitrpw 

15 p. 100 sur le montant deleiis 
créances en cinq ans, par cinquiè-

me, de l'homologation. 
Au moyen de ce qui précède, li-

bération de la dame veuveRiulilj
; 

M. Millet maintenu syniie C 
14383 du gr.). 

Concordat CHEVALIER. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 22 juillet 1858, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 juillet 1858, entre le sieur 

CHEVALIER (Pierre), entr. de ma-
çonnerie à La Villette, rue de Flan-
dres, 82, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Chevalier, de 50 
p.100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 

»n cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N° 14333 du gr.). 

Concordat COIGNARD. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 29 juin 1858, 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 15 juin 1858, entre le sieur 
COIGNARD ( Vincent-Simon ), md 

boulanger à Boulogne, Grande-Rue 
29, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Coignard, de 65 

p. 100. 

Les 35 p. 100 non remis, payables : 

20 p. 100 daus la huitaine de l'ho-
mologation, et 15 p. 100 en trois 
ans, par tiers, du jour du concor-
dat (N« 14799 du gr.). 

Concordat FRANÇOIS. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 13 juill. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 juin 1858, entre le sieur 
FRANÇOIS (Pierre-François), md de 

vins eh gros, rue de Bondy, 48, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur François, de 50 n 
100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 

jour du concordat (N° 14689 dugr.j. 

Concordat veuve BUCHLV. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 30 juillet 1858, 
lequel homologue le concordat pas-

sé, le 19 juillet 1858, entre la dame 
veuve BLICHLY (Adélaïde Vandan-
(teine, veuve de Simon), ancienne 

marchande à la toiletle, rue Saint-

Dominique-Saint-Germain, 135, et 
ses créanciers. 

MM. les créanciers de ta soi* 

de fait ayant existé entre le «• 
RASSET jeune (Jean-Joseph), el > 
dame veiive RASSET (Anne Uni r 
veuve de Jean-François IULIA» 

ayant eu son siège rue du f.»' 

St-Denis, 144, et dont l'onjet*" 

l'exploitation d'une mature oe»; 
ton, ladite société ayant m* 
commerce sous la raison KA-?' 

frères, composée de: i".l*Jffi 
Rasset (Jean-Joseph), aujoufJ» 

décédé; 2» la dame veuve"-1"!' 

susdite rue du Faub-St-BW ''' 
sont invités à se rendre le"» 
rant, a 9 heures très précise», ^ 

Tribunal de commerce, salles 

assemblées des créanciers, g 
prendre part à une délib.W* 

qui intéresse la masse des i ,, 

ciers.art. 570 du Code decoran""' 

(N° 14501 du gr.). 

CLOTURE DES OPERAT»» 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

AT. B. un mois après la *"< 
jugements, chaque créancier

 tj 
dans l'exercice de ses droits cm 

failli. 
Du 31 août, 

bea, rue dés Sts-Pères, 51 

Du 31 aoui. j.» 
De veuve DELEQLEUctlE. ne^. 

lie Pupier, confectionneur 

bes, rue J~ 
du gr.). 

ASSEMBLÉES »D 1 SEPTEMBRE ^ 

NEUF HEURES : LCCOtliptè " p, 

vérif. — Allaire et C», w- " pa-
re personnellement, M- " i» 
fils, id. - Roger, clot. „ „, 

Humbert, conc. -
 Boo5j j'i. ' 

après union. — Goya™' pjjr 
Feinert, redd. de compte-

let Defonds, id. .
 f

| C". 
Dix HEURES: De PerpilpW .

e
»e-

vérif. — De Perpigiw P^i" i 
ment, id. — Delaplane 

Eppingcr, id. - coutan , 
Dame Pontet, conc. - Mf , M. 

id. _ t>revos » 0 ■ Castera 
nard, id. Gérard, id-.7j. * 

Tliurin, ià. - Sailly.J^ge-
■ Fleury, id-

cône-

compte. ■ 
lez, id. 

ONZE HEURES : Leneveiix, 
Lemichez frères, déliû. _ fis-

UNE HEURE : Coignet, svnu- jj^r 

cher, redd. de compte-, 

non jeune, id. -^tio^J^f. 

Oécès et InbHffl»»"
0

''
1 

Du30aoûtl858. - M-V'»
1
^ i 

rue, 56 ans, rue Lavoisjer. •
 i0

„-
Vallon de Villeneuve, 59 '"•'l'psf] 

levard Montmartre, 1«>-
ieitS aT.','rïïe'dès' P?uf $i| 

Mme Bourdillard, 47 an s,
 u

f
0

ri 
Bons-Enfants, 4. - M;W *J ">t P 

ans, rue du Temple, ■> tf * 

Brochard, 32 ans. rue Moo
 y

.,
ri

 i lirocliaru, d-' au», w> ~- de \a"-( 
Mme Duffner, 40 ans, ruei rj 
,es,90.-Mme Protêt, «« ^,1,* 

de Bellechasse, 20 
ans, rue Monsicui je-Prin*! 

MmeFejard, 23 ans, i «* ?a 

-Mme Lignine, 23
 a

^;,M
n
,75

J
" 

Victor, 8. - M. Fromentin, 

rue Guy-la-Brasse, 15, 

Le gérant, 
BAiW 

JIIIK-

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Septembre 1858, F" IMPUIMERlEgDE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18, 

Certifié l'insertion sou» le 

Pour légalisation de la Signature A. GUYOT. 

Le maire du 1" arrondissement, 


